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OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT  

 
 

visant les actions de la société 
 
 

 
 
 

initiée par 
 
 

 
 
 
 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, 
FINANCIÈRES ET COMPTABLES DE LA SOCIÉTÉ AURES TECHNOLOGIES S.A. 

 
 

 
Le présent document relatif aux autres informations, notamment juridiques, financières et comptables d’Aures 
Technologies S.A. a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 11 février 2025, 
conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF (le « RGAMF ») et de 
l’article 6 de son instruction n° 2006-07 du 25 juillet 2006 (telle que modifiée le 29 avril 2021) relative aux offres 
publiques d’acquisition.  
 
Ce document a été établi sous la responsabilité d’Aures Technologies S.A. 
 
 
Le présent document incorpore, par référence, le rapport financier annuel relatif à l’exercice social clos le 
31 décembre 2023, incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise sur les comptes sociaux de l’exercice clos 
le 31 décembre 2023, lesdits comptes ainsi que les comptes consolidés de cet exercice et les rapports des 
commissaires aux comptes y afférents, publié par Aures Technologies S.A. le 4 juillet 2024 (le « Rapport 
Financier Annuel »), ainsi que le rapport financier semestriel d’Aures Technologies S.A. au 30 juin 2024 publié 
par Aures Technologies S.A. le 6 novembre 2024, lequel a fait l’objet d’un rectificatif en date du 7 novembre 
2024 (le « Rapport Semestriel »).  
 
Le présent document complète la note en réponse établie par Aures Technologies S.A. relative à l’offre publique 
d’achat obligatoire visant les actions d’Aures Technologies S.A. initiée par la société Advantech Co., Ltd., visée 
par l’AMF le 11 février 2025, sous le numéro n°25-027, en vertu d’une décision de conformité du même jour (la 
« Note en Réponse »). 
 
Des copies du présent document, ainsi que de la Note en Réponse, sont disponibles sur les sites Internet d’Aures 
Technologies S.A. (www.aures-pos.fr) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peuvent également être obtenues 
sans frais au siège social d’Aures Technologies S.A. (ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses). 
 
Un communiqué a été diffusé, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF, afin d’informer le 
public des modalités de mise à disposition du présent document. 
  

http://www.aures-pos.fr/
http://www.amf-france.org/
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1. PRÉSENTATION DE L’OFFRE 
 

Le présent document est établi par Aures Technologies S.A., société anonyme à conseil d’administration au capital 
social de 1.000.000 euros, dont le siège social est situé ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Evry sous le numéro 352 310 767 (« Aures » ou la 
« Société »), dont les actions sont admises aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris sous le code 
ISIN FR0013183589, mnémonique ALAUR, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF et 
de l’article 6 de l’instruction AMF n° 2006-07 du 25 juillet 2006 (telle que modifiée le 29 avril 2021) relative aux 
offres publiques d’acquisition, dans le cadre du dépôt du projet d’offre publique d’achat obligatoire (l’ « Offre ») 
aux termes de laquelle la société Advantech Co., Ltd., société de droit taïwanais (company limited by shares), 
dont le siège social est situé No. 1, Alley 20, Lane 26 Rueiguang Road, Neihu District Taipei 114, Taïwan, 
immatriculée sous le numéro 05155853 (« Advantech » ou l’« Initiateur ») offre de manière irrévocable aux 
actionnaires d’Aures d’acquérir, en numéraire, la totalité de leurs actions ordinaires Aures qui ne seraient pas déjà 
détenues, directement ou indirectement, par l’Initiateur, au prix unitaire de six euros et trente-et-un 
centimes (6,31 €) par action Aures (le « Prix de l’Offre »), qui pourrait être suivie, si les conditions en sont 
réunies, d’une procédure de retrait obligatoire, conformément aux dispositions des articles 237-1 à 237-10 du 
RGAMF. 
 
Conformément à l’article 231-13, I. du RGAMF, l’Offre est présentée par Portzamparc, filiale du groupe BNP 
Paribas, agissant en tant qu’établissement présentateur de l’Offre pour le compte de l’Initiateur (« Portzamparc » 
ou l’« Établissement Présentateur »), lequel a déposé, pour le compte de l’Initiateur, l’Offre ainsi que le projet 
de note d’information de l’Initiateur auprès de l’AMF le 5 décembre 2024. L’Établissement Présentateur garantit, 
conformément à l’article 231-13, I. du RGAMF, la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par 
l’Initiateur dans le cadre de l’Offre.  
 
L’Offre a fait l’objet d’une décision de conformité de l’AMF emportant visa de la note d’information de 
l’Initiateur (la « Note d’Information ») et de la Note en Réponse en date du 11 février 2025. 
 
L’Offre revêt un caractère obligatoire et sera réalisée selon la procédure normale régie par les articles 232-1 et 
suivants du RGAMF. L’Offre sera ouverte pour une durée de vingt-cinq (25) jours de négociation, sans préjudice 
de l’éventuelle réouverture de l’Offre, conformément à l’article 232-4 du RGAMF. 
 
À la date de la Note en Réponse, et à la connaissance de la Société, l’Initiateur détient, seul et directement, 
1.430.381 actions Aures, représentant autant de droits de vote, soit 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de 
vote théoriques de la Société.1 2 
 
Conformément aux dispositions des articles 231-6 et 234-2 du RGAMF, l’Offre porte sur la totalité des actions 
en circulation composant le capital de la Société non détenues par l’Initiateur à la date du dépôt du projet d’Offre, 
à l’exception des 58.997 actions auto-détenues par la Société à la date du dépôt de la Note en Réponse, soit, sur 
la base du capital social de la Société à la date du dépôt de la Note en Réponse, et à la connaissance de la Société, 
un nombre maximum de 2.510.622 actions Aures, représentant environ 62,77 % du capital et 62,39 % des droits 
de vote théoriques de la Société. 
 
À la date de la Note en Réponse, en dehors des titres susvisés et à l’exception des 1.425.000 obligations 
convertibles en actions de la Société (telles que décrites en Section 7.1 de la Note en Réponse) dont l’Initiateur 
est le seul titulaire, il n’existe aucun autre titre de capital ou instrument financier émis par la Société ou droit 
conféré par la Société pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de vote de la 
Société. 
 
L’Offre est soumise au seuil de caducité légal prévu aux articles L. 433-1-2 du Code monétaire et financier et 
231-9, I. du RGAMF. 
 
L’Offre n’est soumise à aucune autorisation règlementaire. 
                                                            
1 Sauf indication contraire, les pourcentages de participation en capital ou en droits de vote de la Société mentionnées dans le 

présent document sont calculés sur la base du nombre total d’actions et de droits de vote théoriques de la Société (i.e., droits 
de vote calculés en tenant compte des droits de vote attachés aux actions auto-détenues, qui sont privées de droits de vote, 
conformément aux dispositions de l’article 223-11 du RGAMF) au 1er octobre 2024, soit 4.000.000 actions représentant 
4.023.994 droits de vote théoriques. 

2 Compte non tenu des 58.997 actions auto-détenues par la Société. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 433-4, II. du Code monétaire et financier et des articles 237-1 à 
237-10 du RGAMF, dans le cas où, à l’issue de l’Offre (ou, le cas échéant, de l’Offre Réouverte, tel que ce terme 
est défini en Section 1.3.7 de la Note en Réponse), le nombre d’actions Aures non présentées à l’Offre par les 
actionnaires minoritaires de la Société (autres que les actions auto-détenues) ne représenterait pas plus de 10 % 
du capital et des droits de vote de la Société, l’Initiateur a l’intention de solliciter la mise en œuvre d’une procédure 
de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions Aures non présentées à l’Offre (autres que les actions 
auto-détenues) (le « Retrait Obligatoire »), dans les conditions décrites dans la Note en Réponse, ainsi que dans 
la Note d’Information. 
 
Les caractéristiques de l’Offre sont décrites de manière plus exhaustive en Section 1.3 (« Rappel des principales 
caractéristiques de l’Offre ») de la Note en Réponse. 
 
L’Offre est faite exclusivement en France, ainsi que cela est mentionné en Section 2.13 (« Restrictions concernant 
l’Offre à l’étranger ») de la Note d’Information. 
 
2. INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIÈRES ET COMPTABLES DE LA SOCIÉTÉ 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF, le présent document constitue une mise à jour 
des informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la Société 
figurant dans son Rapport Financier Annuel, son Rapport Semestriel et la Note en Réponse. 
 
Le Rapport Financier Annuel, le Rapport Semestriel et la Note en Réponse sont incorporés par référence au présent 
document et complétés des informations présentées ci-après ainsi que de celles contenues dans les communiqués 
de presse publiés et mis en ligne sur le site Internet d’Aures, tels que reproduits ci-après. 
 
Le Rapport Financier Annuel et le Rapport Semestriel sont disponibles en versions électroniques sur le site 
Internet d’Aures (https://www.aures-pos.fr/rapports-financiers/) et peuvent également être obtenus sans frais au 
siège social d’Aures (ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses). 
 
À la connaissance de la Société, aucun changement significatif de la situation financière ou commerciale de la 
Société n’est intervenu entre la date de publication du Rapport Semestriel et la date de dépôt du présent document 
auprès de l’AMF, à l’exception des informations figurant dans le présent document. 
 
2.1. INFORMATIONS RELATIVES À LA SITUATION COMPTABLE ET FINANCIÈRE DE LA 

SOCIÉTÉ 
 
Le rapport sur le gouvernement d’entreprise sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023, 
lesdits comptes ainsi que les comptes consolidés de cet exercice et les rapports des commissaires aux comptes y 
afférents, figurent dans le Rapport Financier Annuel. 
 
2.2. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX CONCERNANT LE CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ  
 
À la date du présent document, le capital social de la Société s’élève à 1.000.000 € et est composé de 4.000.000 
actions de vingt-cinq centimes d’euro (0,25 €) de valeur nominale chacune, toutes entièrement libérées et de même 
catégorie. 
 
2.3. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX CONCERNANT L’ACTIONNARIAT DE LA SOCIÉTÉ 
 
À la date du présent document et à la connaissance de la Société, la répartition du capital et des droits de vote de 
la Société est telle que figurant en Section 3.2 (iii) ci-après. 
 

https://www.aures-pos.fr/rapports-financiers/
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3. PRINCIPAUX ÉVÈNEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DU RAPPORT 
SEMESTRIEL 

 
3.1. INFORMATIONS FINANCIÈRES 
 
Le rapport sur le gouvernement d’entreprise sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023, 
lesdits comptes ainsi que les comptes consolidés de cet exercice et les rapports des commissaires aux comptes y 
afférents, figurent dans le Rapport Financier Annuel. 
 
Le Rapport Financier Annuel et le Rapport Semestriel sont incorporés par référence au présent document et sont 
disponibles sur le site Internet d’Aures (https://www.aures-pos.fr/rapports-financiers/). 
 
Depuis la date de publication du Rapport Semestriel, l’Initiateur a rendu publiques ses principales données 
financières pour le troisième trimestre 2024, via un communiqué de presse publié le 15 novembre 2024 et figurant 
en Annexe 1 du présent document. 
 
3.2. STRUCTURE ET RÉPARTITION DU CAPITAL 
 
Le 17 septembre 2024, l’Initiateur, Monsieur Patrick Cathala (président du conseil d’administration, directeur 
général et actionnaire principal de la Société) et la Société ont conclu un protocole d’investissement relatif, 
notamment, à l’acquisition par l’Initiateur de l’intégralité des 1.430.381 actions de la Société détenues par 
Monsieur Patrick Cathala, représentant 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote théoriques de la Société 
(l’« Acquisition du Bloc »). L’Acquisition du Bloc a été réalisée le 1er octobre 2024 au Prix de l’Offre, c’est-à-
dire au prix de six euros et trente-et-un centimes (6,31 €) par action Aures. 
 
Les tableaux ci-dessous présentent la structure et la répartition du capital social et des droits de vote théoriques de 
la Société (i) préalablement à la réalisation de l’Acquisition du Bloc3 et (ii) à la date de réalisation de l’Acquisition 
du Bloc : 
 

(i) Préalablement à l’Acquisition du Bloc 
 

Actionnaires 
Situation en capital Situation en droits de vote (1) 

Nombre d’actions % du capital Nombre de droits de 
vote théoriques 

% de droits de vote 

M. Patrick Cathala 1.430.381 35,76 % 2.807.397 51,76 % 
Amiral Gestion 401.706 10,04 % 401.706 7,41 % 
Alpenstock Mont Blanc 251.376 6,28 % 251.376 4,63 % 
DNCA Investments 157.734 3,94 % 157.734 2,91 % 
Moneta Asset 
Management 98.254 2,46 % 98.254 1,81 % 

Actions auto-détenues 61.827 1,55 % 61.827 1,14 % 
Actionnariat salarié 12.049 0,30 % 19.098 0,35 % 
Flottant 1.586.673 39,67 % 1.626.746 29,99 % 
TOTAL 4.000.000 100,00 % 5.424.138 100,00 % 

 
(1) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 alinéa 2 du RGAMF, le nombre total de droits de vote théoriques est calculé 

sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote. 
 

                                                            
3 Se référer au Rapport Financier Annuel, p. 22, disponible sur le site internet de la Société (https://www.aures-pos.fr/rapports-

financiers/). 

https://www.aures-pos.fr/rapports-financiers/
https://www.aures-pos.fr/rapports-financiers/
https://www.aures-pos.fr/rapports-financiers/
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(ii) À la date de réalisation de l’Acquisition du Bloc 
 

Actionnaires 
Situation en capital Situation en droits de vote (1) 

Nombre d’actions % du capital 
Nombre de droits de 

vote % de droits de vote 

Advantech Co., Ltd 1.430.381 35,76 % 1.430.381 35,55% (2) 
Actionnaires nominatifs 16.320 0,41 % 31.321 0,78% 
Actions auto-détenues  58.997 1,47 % 58.997 1,47% 
Actionnariat salarié 13.993 0,35 % 22.986 0,57% 
Flottant 2.480.309 62,01 % 2.480.309 61,64% 
TOTAL 4.000.000 100,00 % 4.023.994 100,00% 

 
(1) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 alinéa 2 du RGAMF, le nombre total de droits de vote théoriques est calculé 

sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote. 

(2) En application de l’article L. 225-124 du Code de commerce, les droits de vote double dont bénéficiait M. Patrick Cathala ont été 
perdus du fait du transfert des actions à l’Initiateur. 

 
À la date du présent document, et à l’exception des titres ci-dessus et des 1.425.000 obligations convertibles en 
actions de la Société (telles que décrites en Section 7.1 de la Note en Réponse), dont l’Initiateur est seul titulaire, 
il n’existe aucun titre de capital, ni aucun instrument financier pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, 
au capital ou aux droits de vote de la Société. 
 
3.3. GOUVERNANCE 
 

3.3.1. Composition du Conseil d’administration 
 
Préalablement à la réalisation de l’Acquisition du Bloc, le conseil d’administration de la Société (le « Conseil 
d’administration ») était composé des six (6) membres suivants : 
 

• Monsieur Patrick Cathala, président du Conseil d’administration et directeur général de la Société ; 
• Monsieur Daniel Cathala, administrateur ; 
• Monsieur Alfredo Freire, administrateur ; 
• Monsieur Régis Cathala, administrateur ; 
• Madame Isabelle Baptiste, administrateur ; et 
• Madame Sabine de Vuyst, administrateur. 

 
A la suite de la réalisation de l’Acquisition du Bloc, les six (6) membres du Conseil d’administration ci-dessus 
ont démissionné. Monsieur Patrick Cathala a également démissionné de ses mandats de président du Conseil 
d’administration et de directeur général de la Société. L’Initiateur a désigné en remplacement quatre (4) 
représentants pour siéger au Conseil d’administration. 
 
En conséquence, à la date du présent document, le Conseil d’administration est composé comme suit : 
 

• Monsieur Ming Chih CHIANG, président du Conseil d’administration et directeur général de la Société ; 
• Madame Yu Hua CHIU, administrateur ;  
• Monsieur Wei Ting « Tony » LIU, administrateur ; et 
• Madame Rosa Theodora Agatha VAN VELZEN, administrateur. 

 
3.3.2. Gouvernance de la Société à l’issue de l’Offre 

 
A la date du présent document, la direction générale de la Société est assurée par Monsieur Ming Chih CHIANG, 
également président du Conseil d’administration. 
 
Quelle que soit l’issue de l’Offre, il est envisagé que la direction générale et la composition actuelle du Conseil 
d'administration soient maintenues.  
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3.4. DÉCLARATIONS DE FRANCHISSEMENTS DE SEUILS 
 
Conformément aux articles 223-11 et suivants du RGAMF et aux articles L. 233-7 et suivants du Code de 
commerce, les franchissements de seuils suivants intervenus au cours des douze (12) mois précédant la date du 
présent document ont fait l’objet de déclarations à l’AMF : 
 

• par courrier adressé à l’AMF et à la Société en date du 1er juillet 2024, la société par actions simplifiée 
Amiral Gestion (103 rue de Grenelle, 75007 Paris), agissant pour le compte de fonds dont elle assure la 
gestion, a déclaré avoir franchi à la baisse, le 28 juin 2024, le seuil de 10 % du capital à la suite d’une 
cession d’actions sur le marché et détenir, pour le compte desdits fonds, 639.025 actions de la Société 
représentant autant de droits de vote, soit 9,23 % du capital et 6,81 % des droits de vote (déclaration 
n° 224C1072 en date du 1er juillet 2024) ; 
 

• par courrier adressé à l’AMF et à la Société en date du 3 octobre 2024, Monsieur Patrick Cathala a déclaré 
avoir franchi à la baisse, le 1er octobre 2024, les seuils de 1/3, 30 %, 25 %, 20 %, 15 %, 10 % et 5 % du 
capital, et de 50 %, 1/3, 30 %, 25 %, 20 %, 15 %, 10 % et 5 % des droits de vote théoriques de la Société 
à la suite de l’Acquisition du Bloc et ne plus détenir aucune action de cette dernière ; et 
 

• par courrier adressé à l’AMF et à la Société en date du 4 octobre 2024, l’Initiateur a déclaré avoir franchi 
à la hausse, le 1er octobre 2024, les seuils de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 30 % et 1/3 du capital et des 
droits de vote théoriques de la Société à la suite de l’Acquisition du Bloc, détenir 1.430.381 actions de 
la Société représentant autant de droits de vote, soit 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote et 
a déclaré ses intentions concernant la Société. 

 
Ces deux dernières déclarations ont fait l’objet de deux avis publiés par l’AMF le 4 octobre 2024, sous le numéro 
224C1825 pour l’Initiateur et 224C1816 pour Monsieur Patrick Cathala. 
 
3.5. CONTRAT DE LIQUIDITÉ 
 
La Société a conclu un contrat de liquidité avec la société Gilbert Dupont, prenant effet le 19 février 2016 pour 
une durée de douze (12) mois, tacitement reconductible. 
 
Conformément aux conditions visées à l’article 5 de la décision AMF n° 2021-01 du 22 juin 2021 portant sur le 
renouvellement de l’instauration des contrats de liquidité sur titres de capital au titre de pratique de marché admise, 
l’exécution du contrat de liquidité est suspendue depuis le 17 avril 2024 et ce, jusqu’à la clôture de l’Offre. 
 
4. COMMUNIQUÉS DE PRESSE ET DONNÉES FINANCIÈRES DIFFUSÉS DEPUIS LA 

PUBLICATION DU RAPPORT SEMESTRIEL 
 
Les communiqués de presse et données financières diffusés depuis la publication du Rapport Semestriel figurent 
en Annexe 1 du présent document, et sont également disponibles sur le site Internet de la Société 
(https://www.aures-pos.fr/communiques-financiers/ et https://www.aures-pos.fr/offre-publique-dachat/). 
 
Les communiqués de presse et données financières diffusés par la Société depuis la publication du Rapport 
Semestriel sont les suivants : 
 

• Communiqué de presse relatif à l’annonce de la présence de la Société sur EuroCIS 2025 (3 février 
2025) ; 

• Communiqué relatif au bilan semestriel du contrat de liquidité contracté avec la société Gilbert Dupont 
(30 janvier 2025) ; 

• Communiqué normé relatif au dépôt d’un projet de note en réponse établi par la Société en réponse au 
projet d’offre publique d’achat visant les actions de la Société déposé par l’Initiateur (20 décembre 
2024) ; 

• Communiqué normé relatif au dépôt d’un projet de note d’information établi par l’Initiateur en relation 
avec le projet d’offre publique d’achat visant les actions de la Société (5 décembre 2024) ; 

• Information relative au nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital au 1er novembre 
2024 (26 novembre 2024) ; 

• Communiqué relatif à la publication du chiffre d’affaires du 3ème trimestre 2024 (15 novembre 2024). 
 

https://www.aures-pos.fr/communiques-financiers/
https://www.aures-pos.fr/offre-publique-dachat/
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5. CALENDRIER DES PROCHAINES PUBLICATIONS FINANCIÈRES 
 
Le calendrier des prochaines publications financières de la Société pour l’année 2025 est le suivant : 
 

 
 
6. FACTEURS DE RISQUES 
 
Les facteurs de risques relatifs à la Société sont décrits dans le Rapport Financier Annuel (Section 6) et dans le 
Rapport Semestriel (Section 5). La réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible d’avoir un effet 
défavorable significatif sur les activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives de la Société. 
 
La Société n’a pas connaissance, à la date du présent document, de risques significatifs autres que ceux mentionnés 
dans le Rapport Financier Annuel et dans le Rapport Semestriel, ni de risques significatifs liés à l’Offre justifiant 
une mise à jour des facteurs de risques mentionnés dans ces documents. Néanmoins, des risques non encore 
identifiés ou considérés comme significatifs par la Société, à la date du présent document, pourraient également 
avoir un effet défavorable significatif. 
 
7. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 11 JUILLET 2024 
 
L’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires de la Société qui s’est tenue le 11 juillet 2024 (et 
initialement convoquée le 28 juin 2024) a adopté l’ensemble des résolutions suivantes, à l’exception de la 
11ème résolution qui a été rejetée :  
 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, - Approbation des dépenses 
et charges non déductibles fiscalement (1ère résolution) ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 (2ème résolution) ; 
- Affectation du résultat de l’exercice (3ème résolution) ; 
- Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - Constat de l’absence 

de convention nouvelle (4ème résolution) ; 
- Renouvellement de Madame Isabelle Baptiste, en qualité d’administrateur (5ème résolution) ; 
- Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres 

actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
finalités, modalités, plafond (6ème résolution) ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des 
titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion 
des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier), durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant 
des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits (7ème résolution) ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des 
titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir 
les titres non souscrits (8ème résolution) ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance (de la société ou d’une 
société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 
personnes répondant à des caractéristiques déterminées, durée de la délégation, mon tant nominal 
maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions 
ou de répartir les titres non souscrits (9ème résolution) ; 
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- Autorisation d’augmenter le montant des émissions décidées en application des septième à neuvième 
résolutions de la présente assemblée générale et de la douzième résolution de l’assemblée générale du 
28 juin 2023 (10ème résolution) ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de 
l’article L. 3332-21 du Code du travail (11ème résolution) ; 

- Pouvoirs pour les formalités (12ème résolution). 
 
La documentation relative à l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires de la Société du 11 juillet 
2024 est disponible sur le site Internet de la Société (https://www.aures-pos.fr/assemblee-generale-2/).  
 
8. ÉVÈNEMENTS EXCEPTIONNELS ET LITIGES SIGNIFICATIFS 
 
A la date du présent document, il n’existe, à la connaissance de la Société, aucune procédure gouvernementale, 
judiciaire ou d’arbitrage, aucun litige significatif, y compris toute procédure, qui est en suspens ou dont elle est 
menacée, ni aucun fait exceptionnel, autres que ceux mentionnés dans le présent document et dans la Note en 
Réponse, dont la Société a connaissance, et susceptibles d’affecter défavorablement son activité, son patrimoine, 
ses résultats ou sa situation financière. 
 
9. PERSONNE ASSUMANT LA RESPONSABILITÉ DU PRÉSENT DOCUMENT 
 
« J’atteste que le présent document contenant les informations relatives aux caractéristiques, notamment 
juridiques, financières et comptables d’Aures Technologies S.A., qui a été déposé le 11 février 2025 auprès de 
l’AMF, et qui sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des 
informations relatives à Aures Technologies S.A. requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et 
par son instruction n° 2006-07 du 25 juillet 2006 (telle que modifiée le 29 avril 2021), dans le cadre de l’offre 
publique d’achat initiée par Advantech Co., Ltd. et visant les actions d’Aures Technologies S.A. 
 
Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en 
altérer la portée. » 
 
 
 
AURES TECHNOLOGIES S.A. 
Par : Monsieur Ming Chih CHIANG 
Titre : Président du Conseil d’administration et Directeur Général  

  

https://www.aures-pos.fr/assemblee-generale-2/
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ANNEXE 1 
 

Communiqués de presse publiés par Aures Technologies S.A. depuis la publication du Rapport 
Semestriel 
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Vendredi 15 novembre 2024 
 
 

 

Troisième trimestre 2024 : 17 910 K€ (- 19,19%) 
CA à fin 09/2024 : 56 654 K€ (- 9,87 %) 
 

Cette année, les crises persistantes, l'inflation et l'incertitude du marché continuent d'affecter de 
manière significative les marchés européens sur lesquels le Groupe opère, contribuant 
principalement à maintenir un faible niveau d’activité. 

Lors de la publication de son chiffre d'affaires pour le premier semestre 2023, le Groupe avait 
anticipé un léger ralentissement de la baisse d'activité au cours du second semestre. Cependant, 
les conditions de marché sont demeurées inchangées, entraînant une baisse de 19,19 % de l'activité 
au troisième trimestre 2024 et une diminution de 9,87 % en cumul annuel à fin septembre 2024. 

 

Evolution du chiffre d’affaires par entités du Groupe à fin septembre 2024: 

 
Australie : 4 981 K€ - 7,73 % (-6,49 % en monnaie locale) 
Allemagne : de 8 159 K€ + 0,38 % 
Etats Unis :us 3 388 K€ - 2,32 % (- 1,62 % en monnaie locale) 
France : 11 337 K€ - 25,51 % 
UK : 6 858 K€ + 13,71 % (+ 11,14 % en monnaie locale) 
RTG : 20 157 K€ - 12,24 % (- 11,91 % en monnaie locale) 
SOFTAVERA : 1 758 K€ + 7,09 % 

 
 

Chiffre d’affaires consolidé 
(K€) 

2024 2023 Variation Variation à taux de 
change constant 

1er trimestre 19 457 19 770 - 1,58 % - 1,04 % 

2ème trimestre 19 307 20 925 - 7,73 % - 8,34 % 

3ème trimestre 17 875 22 162 - 19,34 % - 19,19 % 

Cumul à fin 09/2024 56 639 62 857 - 9,89 % - 9,87 % 
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Perspectives 
 

Le Groupe n’envisage pas de modification significative de tendance de l’activité d’ici la fin de 
l’exercice. 
 
Dans ce contexte, le Groupe poursuit des efforts de restructuration visant à maintenir une 
stratégie axée sur le design et l’innovation technologique, avec une attention particulière portée 
à l’amélioration de l’expérience client pour les segments grands comptes et réseaux de 
partenaires. 
Le Groupe a également mis en place une équipe stratégique dont l’objectif est d’organiser 
l’arrivée de nouveaux produits issus de son partenariat avec le groupe ADVANTECH, afin d’élargir 
sa gamme avec des produits venant compléter son offre globale destinée aux secteurs du Retail, 
et d’optimiser sa chaîne d’approvisionnement mondiale. 
 
 
 
A propos d’AURES 

 
Créé en 1989 et coté sur Euronext Growth, AURES Technologies est un Développeur et 
Constructeur informatique de Solutions matérielles (POS & KIOSK) et applicatives pour tous les 
secteurs du Point de Vente et du Retail. 
 
Le Groupe possède une présence mondiale, avec un siège en France, des filiales au Royaume- 
Uni, en Allemagne, en Australie et aux USA, ainsi qu’un réseau de partenaires, distributeurs et 
revendeurs implantés dans plus de 60 autres pays. 
 
Début octobre 2024, AURES a rejoint le Groupe ADVANTECH et opère désormais sous le nom et 
la marque « ADVANTECH-AURES ». 

 

 

Code ISIN : FR 0013183589 
Informations financières : Juliany TJAUFINY    
www.advantech-aures.com  

 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
                           Mardi 26 novembre 2024 
 
 

             Nombre d’actions et droits de vote au 1er novembre 2024 
 

Informations relatives au nombre total de droits de vote et d’actions prévus par l’article L.233 -8 II 
du code de commerce et l’article 223-16 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers  

Date 
Nombre 
d’actions 

Nombre total de droits de vote 

1er novembre 
2024 

4 000 000 
Nombre de droits de vote théoriques : 4 023 994 
Nombre de droits de vote exerçables : 3 962 250 

 
 
 
A propos d’AURES 
 
Créé en 1989 et coté sur Euronext Growth , AURES Technologies est un Développeur et Constructeur 
informatique de Solutions matérielles (POS, Mobile POS & KIOSK) pour tous les secteurs du Point de Vente. 
Le Groupe possède une présence mondiale, avec un siège en France, des filiales au Royaume-Uni, en 
Allemagne, en Australie et aux USA ainsi qu’un réseau de partenaires, distributeurs et revendeurs implantés 
dans plus de 60 autres pays.  
 

Début octobre 2024, AURES a rejoint le Groupe ADVANTECH et opère désormais sous le nom et la marque 
« ADVANTECH-AURES » 
 

 

Code ISIN : FR 0013183589  
Informations financières : Juliany TJAUFINY 
 www.advantech-aures.com  
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Le présent communiqué ne constitue pas une offre en vue d’acquérir des titres de la société Aures 
Technologies. 

Ce communiqué ne constitue ni une offre d’achat, ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis 
d’Amérique ou dans tout autre pays et n’est pas destiné à être diffusé dans d’autres pays que la France. 

 
COMMUNIQUE RELATIF AU PROJET D’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT 

 
visant les actions de la société  

 

   
 

AURES TECHNOLOGIES SA 
 

initiée par 
 

  
 

 
ADVANTECH CO., LTD. 

 
présentée par 

 

 
 
 

Établissement présentateur et garant 
 
 
 

PRIX DE L’OFFRE : 
6,31 euros par action Aures Technologies (le « Prix de l’Offre ») 

 
DURÉE DE L’OFFRE : 25 jours de négociation 

Le calendrier de l‘offre publique d’achat sera fixé par l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») 
conformément à son règlement général. 
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Le présent communiqué a été établi par Advantech Co., Ltd. et diffusé conformément aux dispositions de 
l’article 231-16, III. du règlement général de l’AMF. 
 

Cette offre et le projet de note d’information 
restent soumis à l’examen de l’AMF. 

 
 

AVIS IMPORTANT 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 433-4, II. du Code monétaire et financier et des articles 237-1 
et suivants du règlement général de l’AMF, dans le cas où, à l’issue de l’Offre faisant l’objet du présent Projet 
de Note d’Information, ou de l’Offre Réouverte le cas échéant, le nombre d’actions Aures Technologies non 
présentées par les actionnaires minoritaires (à l’exception des actions auto-détenues par Aures Technologies) 
ne représenterait pas plus de 10% du capital et des droits de vote d’Aures Technologies, Advantech Co., Ltd. 
a l’intention de demander à l’AMF la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire dans un délai de 
trois mois à l’issue de la clôture de l’Offre (ou de l’Offre Réouverte le cas échéant), afin de se voir transférer 
les actions Aures Technologies non présentées à l’Offre, moyennant une indemnisation égale au Prix de l’Offre 
(soit 6,31 euros par action Aures Technologies), nette de tous frais. 
 
 
Le projet de note d’information qui a été déposé auprès de l’AMF le 5 décembre 2024 (le « Projet de Note 
d’Information ») est disponible sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org) et d’Aures 
Technologies (www.aures-pos.fr). Il peut également être obtenu sans frais auprès d’Aures Technologies (ZAC 
des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses) et de Portzamparc (16, rue de Hanovre, 75002 Paris). 
 
Le Projet de Note d’Information doit être lu conjointement avec tous les autres documents publiés en relation 
avec l’Offre. Conformément à l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations relatives aux 
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables d’Advantech Co., Ltd. seront déposées 
auprès de l’AMF et mises à la disposition du public au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre 
publique d’achat. Un communiqué de presse sera diffusé pour informer le public des modalités de mise à 
disposition de ces informations.  
 
  

http://www.amf-france.org/
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1. PRÉSENTATION DE L’OFFRE  
 
1.1 Introduction 
 
En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 232-1 et suivants et 234-2 du 
règlement général de l’AMF, Advantech Co., Ltd., société de droit taïwanais (company limited by shares), 
dont le siège social est situé No. 1, Alley 20, Lane 26 Rueiguang Road, Neihu District Taipei 114, Taïwan, 
immatriculée sous le numéro 05155853 (« Advantech » ou l’« Initiateur »), s’engage de manière irrévocable 
auprès des actionnaires d’Aures Technologies, société anonyme à conseil d’administration au capital social de 
1.000.000 euros, dont le siège social est situé ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Evry sous le numéro 352 310 767 et dont les actions 
sont admises aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris sous le code ISIN FR0013183589 
(« Aures » ou la « Société »), à acquérir la totalité de leurs actions ordinaires Aures au prix unitaire de six 
euros et trente-et-un centimes (6,31 €) par action de la Société (le « Prix de l’Offre »), dans les termes et 
conditions décrits ci-après (l’ « Offre »).  
 
Le dépôt de l’Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur de 1.430.381 actions de la Société, représentant 
35,76% du capital et 35,55% des droits de vote théoriques de la Société1, auprès de Monsieur Patrick Cathala, 
président du conseil d’administration, directeur général et actionnaire principal de la Société, au Prix de l’Offre 
(l’ « Acquisition du Bloc »). L’Acquisition du Bloc, finalisée le 1er octobre 2024, s’inscrit dans le cadre d’un 
protocole d’investissement conclu le 17 septembre 2024 entre l’Initiateur, Monsieur Patrick Cathala et la 
Société (le « Protocole d’Investissement », décrit à la section 1.4.1 du Projet de Note d’Information).  
 
L’Initiateur indique ne pas agir de concert avec un tiers ou un actionnaire de la Société. 

 
Conformément aux dispositions des articles 231-6 et 234-2 du règlement général de l’AMF, l’Offre porte sur 
la totalité des actions composant le capital social de la Société non détenues par l’Initiateur à la date du Projet 
de Note d’Information, soit, à la connaissance de l’Initiateur, un nombre total d’actions de la Société égal à 
2.569.619 actions, duquel doivent être soustraites les 58.997 actions auto-détenues par la Société (les 
« Actions Auto-Détenues »), soit, à la connaissance de l’Initiateur, un nombre total d’actions de la Société 
visées par l’Offre égal à 2.510.622 actions, représentant 62,77% du capital et 62,39% des droits de vote 
théoriques de la Société. 
 
En dehors des titres susvisés et à l’exception des 1.425.000 obligations convertibles en actions de la Société 
(telles que décrites à la section 1.4.1 du Projet de Note d’Information) dont l’Initiateur est seul titulaire (les 
« OCA »), il n’existe, à la connaissance de l’Initiateur, aucun titre de capital ou instrument financier pouvant 
donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de vote de la Société. 
 
Le Prix de l’Offre est identique à celui versé par l’Initiateur au titre de l’Acquisition du Bloc. Il est également 
précisé qu’au cours des douze derniers mois, l’Initiateur n’a procédé à aucune autre acquisition d’actions de la 
Société. 
 
L’Offre revêt un caractère obligatoire et sera réalisée selon la procédure normale régie par les articles 232-1 et 
suivants du règlement général de l’AMF. L’Offre sera ouverte pour une durée de vingt-cinq (25) jours de 
négociation. 

 
1 Sur la base d’un capital social de la Société composé de 4.000.000 actions représentant 4.023.994 droits de vote théoriques au 1er octobre 2024, 

conformément aux dispositions de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF. 
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L’Offre est soumise au seuil de caducité visé à l’article 231-9, I. du règlement général de l’AMF (tel que décrit 
à la section 2.4 du Projet de Note d’Information).  
 
Dans l’hypothèse où, à l’issue de l’Offre (ou, le cas échéant, de l’Offre Réouverte, tel que ce terme est défini 
à la section 2.9 du Projet de Note d’Information), les actions non apportées à l’Offre ne représenteraient pas 
plus de 10 % du capital et des droits de vote de la Société conformément aux articles L. 433-4, II du Code 
monétaire et financier et 237-1 et suivants du règlement général de l’AMF, l’Initiateur a l’intention de solliciter 
la mise en œuvre du Retrait Obligatoire (tel que défini à la section 1.3.7 du Projet de Note d’Information).  
 
Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF et Euronext Paris publieront respectivement un avis d’ouverture 
et de calendrier et un avis annonçant les modalités de l’Offre et son calendrier.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, l’Offre est présentée par 
Portzamparc, filiale du groupe BNP Paribas, agissant en qualité d’établissement présentateur de l’Offre 
(l’« Établissement Présentateur » ou « Portzamparc »). L’Établissement Présentateur garantit également la 
teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre.  
 
1.2 Contexte et motifs de l’Offre 
 
1.2.1 Contexte de l’Offre 
 
Créé en 1989 et cotée sur Euronext Growth Paris, la Société est un développeur et constructeur informatique 
de solutions matérielles (POS, Mobile POS & KIOSK), digitales et applicatives pour tous les secteurs du point 
de vente. La Société est la société tête d’un groupe qui possède une présence mondiale, avec un siège en 
France, des filiales au Royaume-Uni, en Allemagne, en Australie et aux USA - ainsi qu’un réseau de 
partenaires, distributeurs et revendeurs implantés dans plus de soixante autres pays. 
 
L’Initiateur est un leader mondial dans les domaines des systèmes intelligents IoT (« Internet of Things ») et 
des plateformes embarquées. Ancré dans les tendances de l'IoT, du big data et de l'intelligence artificielle, 
Advantech produit des solutions matérielles et logicielles IoT avec le noyau Edge Intelligence WISE-PaaS 
pour aider les partenaires commerciaux et les clients à connecter leurs chaînes industrielles. Advantech 
travaille également avec des partenaires commerciaux pour cocréer des écosystèmes commerciaux qui 
accélèrent l'objectif de l'intelligence industrielle. 
 
L’Initiateur et la Société sont entrés en négociations exclusives le 22 avril 2024 aux fins de parvenir à la 
signature du Protocole d’Investissement, et ont annoncé la signature de celui-ci dans un communiqué de presse 
en date du 17 septembre 2024. 
 
L’Acquisition du Bloc a été finalisée le 1er octobre 2024. L’Initiateur a ainsi franchi à la hausse les seuils de 
30% du capital et des droits de vote théoriques de la Société, déclenchant, en application des dispositions de 
l’article 234-2 du règlement général de l’AMF2, l’obligation de déposer un projet d’offre publique d’achat sur 
les titres de la Société qu’il ne détient pas encore. 
 

 
2 Conformément à l’article L. 433-5 du Code monétaire et financier, à l’article 231-1, 4. du règlement général de l’AMF et à l’article 4.3. des règles de 
marché non harmonisées du marché Euronext Growth Paris, les règles en matière d’offres publiques applicables au marché règlementé d’Euronext Paris 
restent applicables aux sociétés qui ont été transférées sur Euronext Growth Paris pour une période de trois ans suivant l’admission des titres sur ledit 
marché. 
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Le conseil d’administration de la Société réuni le 1er octobre 2024 a accueilli favorablement, et à l’unanimité, 
le projet d’Acquisition du Bloc ainsi que le projet d’Offre en découlant, sans préjudice de l’avis motivé qu’il 
devra rendre sur l’Offre après remise du rapport de l’expert indépendant. Dans ce contexte, la Société a 
procédé, conformément à l’article 261-1-1, I. du règlement général de l’AMF3, à la désignation du cabinet 
Finexsi, représenté par Monsieur Christophe Lambert, en qualité d'expert indépendant afin d'établir un rapport 
sur les conditions financières de l'Offre, dans les conditions visées par l'article 262-1 du règlement général de 
l'AMF, par l’instruction AMF n°2006-08 et la recommandation AMF n° 2006-15 (l’« Expert Indépendant 
»).   
 
Dans ce contexte, l’Établissement Présentateur a déposé ce jour, pour le compte de l’Initiateur, le présent Projet 
de Note d’Information relatif à l’Offre conformément aux articles 232-1 et 234-2 du règlement général de 
l’AMF. 
 
1.2.2 Motifs de l’Offre  
 
L’Offre, outre le fait qu’elle présente un caractère obligatoire dans la mesure où elle résulte de l’Acquisition 
du Bloc par l’Initiateur, a pour but de permettre aux deux sociétés de se renforcer mutuellement en synergies 
à travers les produits, la fabrication, les services et les systèmes mondiaux de ventes. Cette intégration, 
renforcée par les technologies AIoT, améliorera considérablement la compétitivité des deux entreprises sur le 
marché mondial de la vente au détail, permettant la progression des solutions de vente au détail intelligentes 
(Smart Retail Solutions). 
 
1.2.3 Acquisitions d’actions de la Société par l’Initiateur au cours des douze derniers mois 
 
L’Initiateur n’a procédé à aucune acquisition d’actions de la Société au cours des douze derniers mois 
précédant la réalisation de l’Acquisition du Bloc, fait générateur de l’obligation de déposer le projet d’Offre.  
 
1.2.4 Déclarations de franchissements de seuils et d’intention 
 
Conformément aux articles 223-11 et suivants du règlement général de l’AMF et aux articles L. 233-7 et 
suivants du Code de commerce4, les franchissements de seuils suivants ont été déclarés à l’AMF et à la 
Société : 
 

• Monsieur Patrick Cathala a déclaré, par courrier auprès de l’AMF et de la Société en date du 3 octobre 
2024, avoir franchi à la baisse, le 1er octobre 2024, les seuils de 1/3, 30%, 25%, 20%, 15%, 10% et 5% 
du capital, et de 50%, 1/3, 30%, 25%, 20%, 15%, 10% et 5% et des droits de vote théoriques de la 
Société à la suite de l’Acquisition du Bloc ; et 
 

• l’Initiateur a déclaré, par courrier auprès de l’AMF et de la Société en date du 4 octobre 2024, avoir 
franchi à la hausse, le 1er octobre 2024, les seuils de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 30%, 1/3 du capital et 
des droits de vote théoriques de la Société à la suite de l’Acquisition du Bloc, et a déclaré ses intentions 
concernant la Société. 

 

 
3 L’article 261-1-1, I. du règlement général de l’AMF prévoit que lorsque la société visée n'est pas en mesure de constituer le comité ad hoc compétent 
pour désigner l’expert indépendant, elle soumet à l'AMF l'identité de l'expert indépendant qu'elle envisage de désigner. L’AMF peut, le cas échéant, 
s'opposer à la désignation de l'expert indépendant proposé par la société visée, dans un délai de dix jours de négociation. 
4 L’article L. 233-7-1 du Code de commerce prévoit que, en matière de déclaration de franchissement de seuils, les seuils applicables aux sociétés 
cotées sur le marché réglementé Euronext Paris restent applicables pendant une durée de trois ans à compter de la date à laquelle les actions ont cessé 
d’être admises aux négociations sur ledit marché. 



 
Cette offre et le projet de note d’information restent soumis à l’examen de l’Autorité des marchés financiers 

 

6 

Ces déclarations ont fait l’objet de deux avis publiés par l’AMF le 4 octobre 2024, sous le numéro 224C1825 
pour l’Initiateur et 224C1816 pour Monsieur Patrick Cathala. 
 
1.2.5 Répartition du capital social et des droits de vote de la Société  
 
Préalablement à la réalisation de l’Acquisition du Bloc visée ci-avant et à la section 1.2.1 du Projet de Note 
d’Information, le capital social et les droits de vote de la Société étaient, à la connaissance de l’Initiateur, 
répartis comme suit5 :  
 

Actionnaires 
Situation en capital Situation en droits de vote (1) 

Nombre d’actions % du capital Nombre de droits de 
vote théoriques % de droits de vote 

M. Patrick Cathala 1.430.381 35,76% 2.807.397 51,76% 
Amiral Gestion 401.706 10,04% 401.706 7,41% 
Alpenstock Mont Blanc 251.376 6,28% 251.376 4,63% 
DNCA Investments 157.734 3,94% 157.734 2,91% 
Moneta Asset Management 98.254 2,46% 98.254 1,81% 
Actions Auto-Détenues 61.827 1,55% 61.827 1,14% 
Actionnariat salarié 12.049 0,30% 19.098 0,35% 
Flottant 1.586.673 39,67% 1.626.746 29,99% 
TOTAL 4.000.000 100,00% 5.424.138 100,00% 

 
(1) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 alinéa 2 du règlement général de l’AMF, le nombre total de droits de vote théoriques est 

calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote. 

 
A la suite de la réalisation, le 1er octobre 2024, de l’Acquisition du Bloc visée ci-avant et à la section 1.2.1 du 
Projet de Note d’Information, le capital social et les droits de vote de la Société sont, à la connaissance de 
l’Initiateur, répartis comme suit : 
 

Actionnaires 
Situation en capital Situation en droits de vote (1) 

Nombre d’actions % du capital Nombre de droits de 
vote % de droits de vote 

Advantech Co., Ltd 1.430.381 35,76% 1.430.381 35,55% (2) 
Actionnaires nominatifs 16.320 0,41% 31.321 0,78% 
Actions Auto-Détenues  58.997 1,47% 58.997 1,47% 
Actionnariat salarié 13.993 0,35% 22.986 0,57% 
Flottant 2.480.309 62,01% 2.480.309 61,64% 
TOTAL 4.000.000 100,00% 4.023.994 100,00% 

 
(1) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 alinéa 2 du règlement général de l’AMF, le nombre total de droits de vote théoriques est 

calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote. 
(2) En application de l’article L. 225-124 du Code de commerce, les droits de vote double dont bénéficiait M. Patrick Cathala ont été perdus 

du fait du transfert des actions à l’Initiateur. 
 
1.2.6 Actions gratuites 
 
A la date du Projet de Note d’Information, aucun plan d’attribution gratuite d’actions n’est en vigueur au sein 
de la Société. 
 
1.2.7 Autorisations règlementaires 
 
L’Offre n’est soumise à aucune autorisation règlementaire. 
 
 

 
5 Se référer au rapport financier annuel 2023 d’Aures Technologies, p. 22, disponible sur le site internet de la Société (www.aures-pos.fr). 
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1.3 Intentions de l’Initiateur pour les douze prochains mois 

 
1.3.1 Stratégie et politique industrielle, commerciale et financière 

 
L’Initiateur a l’intention de poursuivre les principales orientations stratégiques mises en oeuvre par la Société 
et n’a pas l’intention de modifier, en cas de succès de l’Offre, le modèle opérationnel de la Société en dehors 
de l’évolution normale de l’activité. 
 

1.3.2 Direction de la Société et organes sociaux  
 
Avant la réalisation de l’Acquisition du Bloc, le conseil d’administration de la Société était composé des 
membres suivants : 
 

Nom Mandat social 

Monsieur Patrick CATHALA Président du Conseil d’administration 
et Directeur général de la Société 

Monsieur Daniel CATHALA Administrateur 

Monsieur Alfredo FREIRE Administrateur 

Monsieur Régis CATHALA Administrateur 

Madame Isabelle BAPTISTE Administrateur 

Madame Sabine DE VUYST Administrateur 

 
A la suite de la réalisation de l’Acquisition du Bloc, les six administrateurs de la Société ont démissionné. 
Monsieur Patrick Cathala a également démissionné de ses mandats de président du conseil d’administration et 
de directeur général de la Société. L’Initiateur a désigné quatre représentants pour siéger au conseil 
d’administration. En conséquence, à la date du Projet de Note d’Information, le conseil d’administration de la 
Société est composé des membres suivants : 
 

Nom Mandat social 

Monsieur Ming Chih CHIANG Président du Conseil d’administration 
et Directeur général de la Société  

Madame Yu Hua CHIU Administrateur 

Monsieur Wei Ting « Tony » LIU Administrateur  
 

Madame Rosa Theodora Agatha VAN 
VELZEN 

Administrateur 

 
1.3.3 Orientations en matière d’emploi  

 
S’inscrivant dans une stratégie de poursuite et de développement des activités de la Société, l’Offre ne devrait 
pas avoir d’incidences significatives sur la politique poursuivie par la Société en matière sociale.  
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1.3.4 Fusion – Autres réorganisations  

 
L’Initiateur n’envisage pas, à la date du Projet de Note d’Information, de procéder à une fusion-absorption de 
la Société.  
 

1.3.5 Politique de distribution de dividendes 
 
La Société n’a versé aucun dividende au cours des trois derniers exercices.  
 
L'Initiateur se réserve toutefois la possibilité de modifier la politique de distribution de dividendes de la Société 
à l’issue de l’Offre, conformément aux lois applicables et aux statuts de la Société, et en fonction notamment 
de sa capacité distributive et de ses besoins de financement. Néanmoins, à ce jour, aucune décision n’a été 
prise à ce sujet. 
 

1.3.6 Synergies 
 
Les synergies potentielles résultant de l’opération concerneraient essentiellement :  
 
(i) les ventes et le marketing, par la vente croisée de produits et de solutions aux canaux de vente et bases 

de clients respectifs des deux sociétés, ceci pouvant améliorer les résultats opérationnels et/ou financiers 
des deux activités ainsi combinées ; 

 
(ii) l'ingénierie et la conception de produits : Aures bénéficierait de l'expérience d'Advantech en tant que 

leader du marché dans le domaine de l'ingénierie électronique, tout en apportant son expertise en matière 
de design industriel. En outre, la fabrication, par Advantech, des produits vendus par Aures pourrait 
générer des synergies opérationnelles et financières supplémentaires ; 

   
(iii) l’efficacité de la gestion de l’entreprise : Aures bénéficierait du système global d'opérations d'Advantech 

(Corporate of Excellence, « COE »), notamment dans les domaines de la finance, de l'informatique et de 
la gestion de la chaîne d'approvisionnement. 

 
A ce stade, l’Initiateur n’a pu évaluer ces synergies, en raison (i) de la difficulté à estimer le temps nécessaire 
à l'intégration réussie des activités et du personnel d'Aures dans les systèmes globaux d'Advantech, et (ii) du 
fait que cette intégration doit être mise en œuvre progressivement, afin d'assurer la stabilité d'Aures. En outre, 
la réalisation de certaines synergies dépend également des conditions externes du marché des fournisseurs et 
des clients des deux sociétés. 
 

1.3.7 Retrait Obligatoire – Radiation  
 
Dans le cas où, à l’issue de l’Offre (ou de l’Offre Réouverte, le cas échéant), le nombre d’Actions non 
présentées par les actionnaires minoritaires ne représenterait pas plus de 10% du capital et des droits de vote 
de la Société, l’Initiateur a l’intention de demander à l’AMF la mise en œuvre dans un délai de trois (3) mois 
à compter de la clôture de l’Offre, d’une procédure de retrait obligatoire conformément aux articles L. 433-4, 
II. du Code monétaire et financier et 237-1 à 237-10 du règlement général de l’AMF (le « Retrait Obligatoire 
»), moyennant une indemnisation des actionnaires concernés au Prix de l’Offre, nette de tous frais. Dans un 
tel cas, le Retrait Obligatoire porterait sur les actions de la Société autres que (i) celles détenues par l’Initiateur 
et (ii) les actions auto-détenues par la Société (qui seraient alors assimilées à celles détenues par l’Initiateur 
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conformément à l’article L. 233-9, 2. du Code de commerce). 
 
Il est précisé que, si l’Initiateur s’engage à ne pas convertir les OCA dont il est titulaire pendant la durée de 
l’Offre (ou de l’Offre Réouverte, le cas échéant), il se réserve toutefois la possibilité de convertir tout ou partie 
des OCA aux fins de franchir le seuil de 90% du capital et des droits de vote de la Société avant la publication, 
par l’AMF, des résultats de l’Offre Réouverte, et ainsi pouvoir mettre en œuvre le Retrait Obligatoire 
immédiatement après la fin de l’Offre Réouverte.  
 
La mise en œuvre du Retrait Obligatoire entraînera la radiation des actions de la Société du marché Euronext 
Growth Paris.  
 

1.3.8 Avantages de l’opération pour la Société et les actionnaires 
 
L’Initiateur offre aux actionnaires de la Société qui apporteront leurs actions à l’Offre l’opportunité d’obtenir 
une liquidité immédiate sur l’intégralité de leur participation. 
 
Les actionnaires de la Société qui apporteront leurs actions à l’Offre, sur la base du Prix de l’Offre de 6,31 
euros bénéficieront :  
 

- d’une prime de +63,05% sur la base du cours de bourse de clôture des actions Aures Technologies au 
17 avril 2024 (étant le dernier cours de bourse avant la suspension du cours de l’action, en vue de 
l’annonce de l’entrée en négociations exclusives avec l’Initiateur au sein du communiqué de presse du 
22 avril 2024) ; 
 

- d’une prime de +47,83% par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions Aures 
Technologies observé au cours des trois mois précédant la suspension du cours le 17 avril 2024 ; 

 
- d’une prime de +105,79% par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions Aures 

Technologies observé au cours des six mois précédant la suspension du cours le 17 avril 2024. 
 
Les éléments d’appréciation du Prix de l’Offre sont précisés à la section 3 du Projet de Note d’Information.  
 

1.4 Accords pouvant avoir une incidence significative sur l’appréciation de l’Offre ou son issue 
 
Il est précisé qu’aucun des accords mentionnés à la section 1.4 du Projet de Note d’Information n’est 
susceptible d’être analysé comme un complément de prix (par rapport au Prix de l’Offre) ou de mettre en 
évidence une clause de prix de cession garanti. 

Les accords pouvant avoir une incidence significative sur l’appréciation de l’Offre ou son issue sont les 
suivants : 
 

1.4.1 Protocole d’investissement conclu entre l’Initiateur, Monsieur Patrick Cathala et la 
Société 

 

L’Initiateur, la Société et Monsieur Patrick Cathala ont conclu un protocole d’investissement en date du 17 
septembre 2024 (le « Protocole d’Investissement »), aux termes duquel l’Initiateur s’est engagé à : 
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- investir un montant de cinq millions d’euros (5.000.000 €) par souscription d’obligations convertibles 
en actions de la Société. La souscription se fera par tirage de deux (2) tranches, de deux millions cinq 
cent mille euros (2.500.000 €) chacune (le « Financement en OCA »). Le Protocole d’Investissement 
prévoit que l’émission de la première tranche doit avoir lieu à la date de la réalisation effective de 
l’Acquisition du Bloc, soit le 1er octobre 2024. L’émission de la seconde tranche sera réalisée à l’issue 
de l’Offre, ou à une date antérieure, sous réserve de l’accord préalable de l’Initiateur ;  
 

- concomitamment à l’émission des OCA dans le cadre du Financement en OCA, acquérir la totalité des 
actions détenues par Monsieur Patrick Cathala dans le cadre de l’Acquisition du Bloc au prix de 6,31 
euros par action, représentant un montant total de 9.025.704,11 € (cet accord étant décrit à la section 
1.4.2. du Projet de Note d’Information) ; et 
 

- déposer une offre publique obligatoire sur le solde des actions non détenues à l’issue de l’Acquisition 
du Bloc. 

 
Il est également rappelé que, depuis le 13 octobre 2023, l’Initiateur est titulaire de 800.000 obligations 
convertibles en actions d’une valeur nominale de 4 euros chacune, représentant un montant nominal total de 
3.200.000 euros6. Ce premier emprunt obligataire avait vocation à soutenir le développement de la Société en 
améliorant sa situation de trésorerie, celle-ci ayant notamment donné lieu, le 2 octobre 2023, à l’ouverture 
d’une procédure d’alerte de la part des commissaires aux comptes de la Société. La valeur nominale de 4 euros 
extériorisait alors une prime de 2,6206 euros par rapport à la moyenne pondérée des cours des trois dernières 
séances de l’action Aures avant l’émission, qui s’élevait à 1,3794 euros. Le Financement en OCA s’inscrit 
dans la continuité de ce premier emprunt obligataire, les termes convenus entre les parties étant par conséquent 
identiques. 

L’exécution du Protocole d’Investissement était soumise à la levée de conditions suspensives relatives à la 
gestion de la Société dans le cours normal des affaires, ainsi qu’à la cession préalable de l’activité de logiciels 
de la Société, conformément au souhait de l’Initiateur de ne pas l’acquérir. L’Initiateur et la Société ont 
annoncé la levée de la condition suspensive prévue par le Protocole d’Investissement par un communiqué de 
presse publié le 1er octobre 2024. 

En conséquence, conformément au Protocole d’Investissement, l’Initiateur a souscrit, le 1er octobre 2024, à la 
première tranche du Financement en OCA, soit 625.000 OCA, représentant un montant nominal de 2.500.000 
euros. Ainsi, depuis le 1er octobre 2024, l’Initiateur détient au total 1.425.000 OCA, intégralement souscrites.  
 

1.4.2 Contrat d’acquisition de bloc d’actions conclu entre l’Initiateur et Monsieur Patrick 
Cathala 

 
Dans le cadre du Protocole d’Investissement, l’Initiateur (en qualité d’acquéreur) a conclu avec Monsieur 
Patrick Cathala (en qualité de vendeur), le 17 septembre 2024, un contrat relatif à l’Acquisition du Bloc, 
représentant 35,76% du capital et 35,55% des droits de vote théoriques de la Société7, à un prix de 6,31 euros 
par action de la Société (le « Prix du Bloc »).  
 
Les conditions auxquelles l’exécution du Protocole d’Investissement était suspendue ayant été levées, 

 
6 Se référer au communiqué de presse de la Société en date du 16 octobre 2023, disponible sur son site internet (www.aures-pos.fr). 
7 Sur la base d’un capital social de la Société composé de 4.000.000 actions représentant 4.023.994 droits de vote théoriques au 1er octobre 2024, 
conformément aux dispositions de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF. 
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l’Initiateur a effectivement acquis les actions de la Société auprès de Monsieur Patrick Cathala le 1er octobre 
2024 dans le cadre de l’Acquisition du Bloc.  
 
L’Acquisition du Bloc comprend un mécanisme d’indemnisation, objet d’une convention distincte, sur la base 
des déclarations et garanties données par Monsieur Patrick Cathala à l’Initiateur en vue de procéder à 
l’Acquisition du Bloc. Ces déclarations et garanties sont relatives, notamment, à la situation des sociétés du 
groupe Aures Technologies et comprennent certaines indemnités spécifiques dues en cas de réalisation de 
certains évènements préjudiciables à la Société et aux sociétés du groupe Aures Technologies (la « Convention 
de Garantie »). En garantie de l’exécution de la Convention de Garantie par Monsieur Patrick Cathala, une 
partie du Prix du Bloc, d’un montant de trois millions d’euros (3.000.000 €), a été versée sur un compte 
séquestre ouvert auprès de BNP Paribas, dans le cadre d’une convention de séquestre en date du 27 septembre 
2024. 
 

1.4.3 Convention de prestation de services conclue entre la Société et la société CAFI, holding 
personnelle de Monsieur Patrick Cathala 

 
Conformément au Protocole d’Investissement, la Société et la holding personnelle de Monsieur Patrick 
Cathala, la société CAFI, ont conclu, le 1er octobre 2024, une convention de prestation de services aux termes 
de laquelle cette dernière s’engage à ce que Monsieur Patrick Cathala fournisse personnellement certains 
services à la Société, notamment, (i) d’assistance de la Société et de l’Initiateur pour faciliter la transition 
stratégique et opérationnelle avec la nouvelle équipe de direction de la Société, du fait de l’expérience passée 
de Monsieur Patrick Cathala en tant que fondateur, président du conseil d’administration et directeur général 
de la Société, actionnaire majoritaire et dirigeant de certaines filiales du groupe Aures Technologies, (ii) 
d’assistance de la Société dans le développement de nouveaux produits, (iii) d’assistance de la Société dans le 
développement de nouveaux clients, et (iv) d’assistance de la Société dans le développement de son chiffre 
d’affaires et de son bénéfice d’exploitation (la « Convention de Prestation de Services »). 
 
La Convention de Prestation de Services a été conclue jusqu’au 31 mars 2026 et prévoit le versement, par la 
Société à la société CAFI (i) d’une rémunération fixe de 125.000 euros par an hors taxes, versée prorata 
temporis et payable mensuellement, (ii) d’une rémunération variable pouvant aller jusqu’à 100.000 euros hors 
taxes conditionnée à l’atteinte d’objectifs de performance entre le 1er octobre 2024 et le 31 mars 2026, (iii) 
d’une rémunération variable pouvant aller jusqu’à 400.000 euros hors taxes conditionnée à la réalisation, par 
la Société, des objectifs chiffrés visés par la Convention de Prestation de Services au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2025. 
 

1.4.4 Engagements d’apport 
 
Il n’existe pas d’engagement d’apport à l’Offre conclu avec l’Initiateur.  
 

1.4.5 Autres accords dont l’Initiateur a connaissance 
 
L’Initiateur n’a pas connaissance d’autre accord et n’est partie à aucun autre accord en lien avec l’Offre ou qui 
serait de nature à avoir un impact significatif sur l’appréciation ou l’issue de l’Offre.  
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2. CARACTÉRISTIQUES DE L’OFFRE 
 

2.1 Termes de l’Offre 
 
En application de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, l’Établissement Présentateur, agissant pour 
le compte de l’Initiateur, a déposé auprès de l’AMF, le 5 décembre 2024, le projet d’Offre sous la forme d’une 
offre publique d’achat portant sur l’intégralité des actions composant le capital social de la Société non encore 
détenues à la date du dépôt du Projet de Note d’Information par l’Initiateur (voir section 2.2 du Projet de Note 
d’Information pour plus d’informations sur le nombre d’actions de la Société effectivement visées par l’Offre) 
ainsi que le Projet de Note d’Information.  
 
Conformément à l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, l’Établissement Présentateur garantit la 
teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 
 
L’Offre revêt un caractère obligatoire et sera réalisée selon la procédure normale en application des 
dispositions des articles 232-1 et suivants du règlement général de l’AMF.  
 
L’Initiateur s’engage irrévocablement à acquérir, auprès des actionnaires de la Société, toutes les actions qui 
seront apportées à l’Offre, au prix de six euros et trente-et-un centimes (6,31€) par action, pendant une période 
de vingt-cinq (25) jours de négociation. 
 
L’attention des actionnaires de la Société est attirée sur le fait que, si les conditions légales et règlementaires 
sont remplies, l’Initiateur a l’intention de demander à l’AMF, dans un délai de trois (3) mois à compter de la 
clôture de l’Offre (ou de l’Offre Réouverte, le cas échéant), la mise en œuvre d’une procédure de retrait 
obligatoire conformément aux dispositions de l’article L. 433-4 II du Code monétaire et financier et des articles 
237-1 et suivants du règlement général de l’AMF, afin de se voir transférer les actions de la Société qui ne 
seraient pas apportées à l’Offre. 
 

2.2 Nombre d’actions susceptibles d’être apportées à l’Offre 
 
A la date du Projet de Note d’Information, l’Initiateur détient directement 1.430.381 actions de la Société 
représentant 35,76% du capital social et 35,55% des droits de vote théoriques de la Société. Il est rappelé que 
l’Initiateur détient également 1.425.000 OCA. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-6 du règlement général de l’AMF, l’Offre porte sur la totalité 
des actions composant le capital social de la Société non détenues, directement ou indirectement, par 
l’Initiateur à la date du Projet de Note d’Information, soit, à la connaissance de l’Initiateur, un nombre total 
d’actions de la Société visées par l’Offre égal à 2.510.622 actions8, représentant 62,77% du capital social et 
62,39% des droits de vote théoriques de la Société. 
 
En dehors des titres susvisés et à l’exception des 1.425.000 obligations convertibles en actions de la Société 
(telles que décrites à la section 1.4.1 du Projet de Note d’Information) dont l’Initiateur est seul titulaire, il 
n’existe, à la connaissance de l’Initiateur, aucun autre droit, titre de capital ou instrument financier pouvant 
donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de vote de la Société. 
 
 

 
8 A l’exclusion des 58.997 Actions Auto-Détenues par la Société (représentant 1,47% de son capital social et de ses droits de vote théoriques). 
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2.3 Modalités de l’Offre 
 
Conformément à l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, le projet d’Offre a été déposé auprès de 
l’AMF le 5 décembre 2024. Un avis de dépôt sera publié par l’AMF sur son site internet (www.amf-france.org) 
le même jour. 
 
Conformément à l’article 231-16 du règlement général de l’AMF, le Projet de Note d’Information tel que 
déposé auprès de l’AMF a été mis en ligne sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la 
Société (www.aures-pos.fr). Il est également tenu gratuitement à la disposition du public au siège social de la 
Société et auprès de l’Établissement Présentateur.  
 
Un communiqué de presse comportant les principaux éléments du Projet de Note d’Information a été diffusé 
par l’Initiateur le 5 décembre 2024. 
 
Ce projet d’Offre et le Projet de Note d’Information restent soumis à l’examen de l’AMF. 
 
L’AMF publiera sur son site internet (www.amf-france.org) une déclaration de conformité concernant l’Offre 
après s’être assurée de la conformité de l’Offre aux dispositions légales et règlementaires qui lui sont 
applicables. En application de l’article 231-23 du règlement général de l’AMF, cette déclaration de conformité 
emportera visa du Projet de Note d’Information par l’AMF. 
 
La note d’information, après avoir reçu le visa de l’AMF sera, conformément aux dispositions de l’article 231-
27 du règlement général de l’AMF, déposée auprès de l’AMF et tenue gratuitement à la disposition du public 
auprès de la Société et de l’Établissement Présentateur avant l’ouverture de l’Offre et au plus tard le deuxième 
jour de négociation suivant la déclaration de conformité ; un communiqué de presse précisant les modalités de 
mise à disposition de cette note d’information sera publié avant l’ouverture de l’Offre et au plus tard le 
deuxième jour de négociation suivant la déclaration de conformité.  
 
Le document « autres informations » relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et 
comptables de l’Initiateur sera, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de 
l’AMF, déposé à l’AMF et tenu gratuitement à la disposition du public auprès de la Société et de 
l’Établissement Présentateur au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre. Un communiqué de presse 
précisant les modalités de mise à disposition de ces documents sera publié au plus tard la veille de l’ouverture 
de l’Offre, conformément aux dispositions des articles 231-27 et 231-28 du règlement général de l’AMF. 
 
Ces documents seront également disponibles sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la 
Société (www.aures-pos.fr). 
 
Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de l’Offre, et 
Euronext Paris publiera un avis rappelant la teneur de l’Offre et annonçant le calendrier et les principales 
caractéristiques de l’Offre.  
 

2.4 Seuil de caducité 
 
En application des dispositions de l’article 231-9, I du règlement général de l’AMF, l’Offre sera caduque si, à 
la date de clôture, l’Initiateur ne détient pas un nombre d’actions représentant une fraction du capital ou des 
droits de vote supérieure à 50% (ce seuil étant ci-après désigné le « Seuil de Caducité »). La détermination 

http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
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du Seuil de Caducité est réalisée conformément aux règles fixées par l’article 234-1 du règlement général de 
l’AMF.  
 
L’atteinte du Seuil de Caducité ne sera pas connue avant la publication par l’AMF d’un avis de résultat définitif 
de l’Offre.  
 
Si le Seuil de Caducité n’est pas atteint, l’Offre n’aura pas de suite positive et les actions apportées à l’Offre 
seront restituées à leurs détenteurs dans les trois (3) jours de négociation suivant la publication de l’avis de 
résultat définitif informant de la caducité de l’Offre, sans qu’aucun intérêt, indemnité ou autre paiement de 
quelque nature que ce soit ne soit dû auxdits détenteurs. 
 

2.5 Procédure d’apport à l’Offre 
 
L’Offre sera ouverte pendant une période de vingt-cinq (25) jours de négociation, conformément aux 
dispositions de l’article 232-2 du règlement général de l’AMF. L’AMF pourra, après avoir fixé la date de 
clôture de l’Offre, la reporter conformément aux dispositions de son règlement général. 
 
Les actions de la Société apportées à l’Offre (et, le cas échéant, à l’Offre Réouverte) devront être librement 
négociables et libres de tout privilège, gage, nantissement, ou toute autre sûreté ou restriction de quelque nature 
que ce soit restreignant le libre transfert de leur propriété. L’Initiateur se réserve le droit d’écarter toute action 
de la Société apportée qui ne répondrait pas à cette condition. 
 
Les actions détenues sous la forme nominative devront être converties au porteur pour être apportées à l’Offre 
(ou, le cas échéant, à l’Offre Réouverte). Par conséquent, les actionnaires dont les actions sont détenues sous 
la forme nominative qui souhaitent apporter leurs actions à l’Offre devront, au préalable, demander leur 
conversion au porteur (i) auprès de leur établissement financier – teneur de compte si leurs actions sont 
détenues au nominatif administré, ou (ii) auprès d’Uptevia si leurs actions sont détenues au nominatif pur. Il 
est précisé que la conversion au porteur d’actions inscrites au nominatif pourrait entraîner la perte pour ces 
actionnaires d’avantages liés à la détention de leurs titres sous la forme nominative. 
 
Les actionnaires dont les actions sont inscrites sur un compte géré par un intermédiaire financier et qui 
souhaitent apporter leurs actions à l’Offre devront délivrer un ordre d’apport à l’Offre de leurs actions à leur 
intermédiaire financier, conformément aux formules standards fournis par leur intermédiaire financier au plus 
tard le dernier jour d’ouverture de l’Offre et en temps opportun, afin que leur ordre puisse être exécuté.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 232-2 du règlement général de l’AMF, les ordres d’apport 
d’actions à l’Offre pourront être révoqués à tout moment et jusque, et y compris, le jour de la clôture de l’Offre. 
Après cette date, ils seront irrévocables.  
 
Les frais de négociation (notamment les frais de courtage et commissions bancaires et la TVA afférente) 
resteront en totalité à la charge des actionnaires de la Société apportant à l’Offre (ou, le cas échéant, à l’Offre 
Réouverte). Aucune commission ne sera versée par l’Initiateur aux intermédiaires financiers via lesquels les 
actionnaires de la Société apporteraient à l’Offre (ou, le cas échéant, à l’Offre Réouverte). 
 
Le projet d’Offre et tous les contrats y afférents sont soumis au droit français. Tout différend ou litige, quel 
qu’en soit l’objet ou le fondement, se rattachant au projet d’Offre, sera porté devant les tribunaux compétents. 
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2.6 Centralisation des ordres 
 
Chaque intermédiaire financier devra, à la date indiquée dans l’avis d’Euronext Paris, transférer à Euronext 
Paris les actions pour lesquelles ils ont reçu un ordre d’apport à l’Offre.  
 
Après réception par Euronext Paris de tous les ordres de présentation à l’Offre dans les conditions décrites ci-
dessus, Euronext Paris centralisera l’ensemble de ces ordres et déterminera le résultat de l’Offre.  
 

2.7 Intervention de l’Initiateur sur le marché des actions de la Société pendant la période 
d’Offre 

 
À compter du dépôt du projet d’Offre auprès de l’AMF et jusqu’à l’ouverture de celle-ci, l’Initiateur se réserve 
la possibilité de réaliser, sur le marché ou hors marché, toute acquisition d’actions de la Société au Prix de 
l’Offre conformément aux dispositions des articles 231-38 et 231-39 du règlement général de l’AMF, dans les 
limites visées à l’article 231-38, IV du règlement général de l’AMF. 
 
De telles acquisitions seront déclarées à l’AMF et publiées sur le site internet de l’AMF conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 

2.8 Publication des résultats et règlement-livraison de l’Offre 
 
Conformément aux dispositions de l’article 232-3 du règlement général de l’AMF, l’AMF fera connaître le 
résultat définitif de l’Offre au plus tard neuf (9) jours de négociation après la clôture de l’Offre. Si l’AMF 
constate que l’Offre a une suite positive, Euronext Paris indiquera dans un avis la date et les modalités de 
livraison des actions et de règlement du Prix de l’Offre. 
 
Aucun intérêt ne sera dû pour la période allant de la date d’apport des Actions à l’Offre jusqu’à la date de 
règlement-livraison de l’Offre.  
 
À la date de règlement-livraison de l’Offre (et, le cas échéant, de l’Offre Réouverte), l’Initiateur créditera 
Euronext Paris des fonds correspondant au règlement de l’Offre. A cette date, les actions apportées ainsi que 
l’ensemble des droits qui y sont attachés seront transférés à l’Initiateur. Euronext Paris effectuera le règlement 
en espèces aux intermédiaires pour le compte de leurs clients ayant apporté leurs actions à l’Offre (ou, le cas 
échéant, à l’Offre Réouverte) à compter de la date de règlement-livraison de l’Offre (et, le cas échéant, de 
l’Offre Réouverte). 
 

2.9 Réouverture de l’Offre 
 
Conformément aux dispositions de l’article 232-4 du règlement général de l’AMF, si l’Offre connaît une suite 
positive, elle sera automatiquement réouverte dans les dix (10) jours de négociation suivant la publication du 
résultat définitif de l’Offre, dans des termes identiques à ceux de l’Offre. Dans une telle hypothèse, l’AMF 
publiera le calendrier de réouverture de l’Offre, qui durera, au moins dix (10) jours de négociation (l’« Offre 
Réouverte »).  
 
En cas de réouverture de l’Offre, la procédure d’apport et la centralisation des actions à l’Offre Réouverte 
seront identiques à celles applicables à l’Offre décrites aux sections 2.5 et 2.6 du Projet de Note d’Information, 
étant toutefois précisé que les ordres d’apport à l’Offre Réouverte seront irrévocables à compter de leur 
émission. 
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2.10 Calendrier indicatif de l’Offre 
 
Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier, et Euronext Paris 
publiera un avis annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre.  
 
Un calendrier indicatif est proposé ci-dessous : 
 
 

5 décembre 2024 

- Dépôt du projet d’Offre et du Projet de Note d’Information auprès de l’AMF ;  
- Mise à disposition du public aux sièges de la Société et de l’Établissement 

Présentateur et mise en ligne sur les sites internet de l’AMF et de la Société 
du Projet de Note d’Information ;  

- Diffusion du communiqué normé de dépôt et de mise à disposition du Projet 
de Note d’Information. 

13 décembre 2024 

- Dépôt du projet de note en réponse de la Société auprès de l’AMF 
(comprenant l’avis motivé du Conseil d’administration de la Société, le 
rapport de l’Expert Indépendant et l’avis de l’instance représentative du 
personnel) ;  

- Mise à disposition du public au siège de la Société et mise en ligne sur les 
sites internet de l’AMF et de la Société du projet de note en réponse de la 
Société ;  

- Diffusion du communiqué normé de mise à disposition du projet de note en 
réponse de la Société. 

14 janvier 2025 

- Déclaration de conformité de l’Offre par l’AMF emportant visa de la note 
d’information de l’Initiateur et de la note en réponse de la Société ;  

- Mise à disposition du public aux sièges de la Société et de l’Établissement 
Présentateur et mise en ligne sur les sites internet de l’AMF et de la Société 
de la note d’information de l’Initiateur ; 

- Mise à disposition du public au siège de la Société et mise en ligne sur les 
sites internet de l’AMF et de la Société de la note en réponse de la Société. 

Au plus tard le 15 
janvier 2025 

- Mise à disposition du public aux sièges de la Société et de l’Établissement 
Présentateur et mise en ligne sur les sites internet de l’AMF et de la Société 
du document « Autres Informations » relatif aux caractéristiques, notamment 
juridiques, financières et comptables de l’Initiateur ;  

- Mise à disposition du public au siège de la Société et mise en ligne sur les 
sites internet de la Société et de l’AMF du document « Autres Informations » 
relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables 
de la Société ;  

- Diffusion du communiqué de mise à disposition de la note d’information de 
l’Initiateur et du document « Autres Informations » de l’Initiateur ;  

- Diffusion du communiqué de mise à disposition de la note en réponse de la 
Société et du document « Autres Informations » de la Société ;  

- Diffusion par l’AMF de l’avis d’ouverture et du calendrier de l’Offre ;  
- Diffusion par Euronext Paris de l’avis relatif à l’Offre et ses modalités. 

16 janvier 2025 Ouverture de l’Offre pour une période de vingt-cinq (25) jours de négociation. 

19 février 2025 Clôture de l’Offre. 
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20 février 2025 Publication de l’avis de résultat de l’Offre par l’AMF. 

25 février 2025 En cas d’issue positive de l’Offre, règlement-livraison de l’Offre. 

28 février 2025 
En cas d’issue positive de l’Offre, ouverture de l’Offre Réouverte pour une 
période de dix (10) jours de négociation. 

13 mars 2025 Clôture de l’Offre Réouverte. 

14 mars 2025 Publication de l’avis de résultat de l’Offre Réouverte par l’AMF. 

19 mars 2025 Règlement-livraison de l’Offre Réouverte. 
Dans un bref délai à 
compter de la clôture 
de l’Offre 

Sous réserve que les conditions légales et règlementaires soient remplies, dépôt 
de la demande de Retrait Obligatoire. 

 
2.11 Faculté de renonciation à l’Offre 

 

Conformément aux dispositions de l’article 232-11 du règlement général de l’AMF, l’Initiateur peut renoncer 
à son Offre dans un délai de cinq (5) jours de négociation suivant la publication du calendrier d’une offre ou 
d’une surenchère concurrente. Il informe l’AMF de sa décision qui fait l’objet d’une publication.  
 
Il peut également renoncer à son Offre si celle-ci devient sans objet, ou si la Société, en raison de mesures 
qu’elle a prises, voit sa consistance modifiée pendant l’Offre ou en cas de suite positive de l’Offre ou si les 
mesures prises par la Société ont pour conséquence un renchérissement de l’Offre pour l’Initiateur. Cette 
faculté ne sera utilisée qu’avec l’autorisation préalable de l’AMF qui statue au regard des principes posés par 
l’article 231-3 du règlement général de l’AMF.  
 
En cas de renonciation dans les cas mentionnés ci-dessus, les actions présentées à l’Offre seront restituées à 
leurs propriétaires sans qu’aucun intérêt, indemnité ou autre paiement ne soit dû. 
 

2.12 Coûts et modalités de financement de l’Offre 
 

2.12.1  Coûts de l’Offre 
 
Le montant global de tous les frais, coûts et dépenses externes exposés dans le cadre de l’Offre par l’Initiateur, 
en ce compris les frais des intermédiaires, les honoraires et frais de ses conseils externes, financiers, juridiques 
et comptables ainsi que les frais de publicité et de communication et les coûts liés au financement de l’Offre, 
est estimé à environ 1 million d’euros (hors taxes). 
 

2.12.2  Modalités de financement 
 
L’acquisition par l’Initiateur de l’intégralité des actions de la Société visées par l’Offre représenterait, sur la 
base du Prix de l’Offre (soit un total de 6,31 euros par action de la Société), un montant maximal de 
15.842.024,82 euros (hors frais divers et commissions). 
 
Le financement (i) de l’acquisition de la totalité des actions de la Société visées par l’Offre, et (ii) des frais liés 
à l’Offre, est intégralement assuré par les fonds propres de l’Initiateur. 
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2.12.3  Frais de courtage et rémunération des intermédiaires  
 

Aucun frais ne sera remboursé, ni aucune commission ne sera versée par l’Initiateur à un actionnaire qui 
apporterait ses titres à l’Offre, ou à un quelconque intermédiaire ou à une personne sollicitant l’apport de titres 
à l’Offre via un ordre de vente passé directement sur le marché. 
 

2.13 Restrictions concernant l’Offre à l’étranger 
 
L’Offre est faite exclusivement en France. 
 
Aucun document relatif à l’Offre n’est destiné à être diffusé dans les pays autres que la France. Le Projet de 
Note d’Information et tout autre document relatif à l’Offre ne constituent pas une offre en vue de vendre, 
d’échanger ou d’acquérir des titres financiers ou une sollicitation en vue d’une telle offre dans un quelconque 
pays où ce type d’offre ou de sollicitation serait illégale ou à l’adresse de quelqu’un envers qui une telle offre 
ne pourrait être valablement faite. Les actionnaires de la Société situés ailleurs qu’en France ne peuvent 
participer à l’Offre que dans la mesure où une telle participation est autorisée par le droit local auquel ils sont 
soumis, sans qu’aucune formalité ou publicité ne soit requise de la part de l’Initiateur. 
 
L’Offre n’est pas faite à des personnes soumises à de telles restrictions, directement ou indirectement, et ne 
pourra d’aucune façon faire l’objet d’une acceptation depuis un pays dans lequel l’Offre fait l’objet de 
restrictions. 
 
Les personnes venant à entrer en possession du Projet de Note d’Information ou de tout autre document relatif 
à l’Offre doivent se tenir informées des restrictions légales ou réglementaires applicables et les respecter.  
 
Le non-respect de ces restrictions est susceptible de constituer une violation des lois et règlements applicables 
en matière boursière dans certains pays. 
 
L’Initiateur décline toute responsabilité en cas de violation par toute personne située hors de France des 
restrictions légales ou réglementaires étrangères qui lui sont applicables. 
 
États-Unis d’Amérique 
 
Aucun document relatif à l’Offre, y compris le Projet de Note d’Information, ne constitue une extension de 
l’Offre aux États-Unis et l’Offre n’est pas faite, directement ou indirectement, aux États-Unis, à des personnes 
ayant résidence aux États-Unis ou « US persons » (au sens du Règlement S pris en vertu de l’U.S. Securities 
Act de 1933 tel que modifié), par les moyens des services postaux ou par tout moyen de communication ou 
instrument de commerce (y compris, sans limitation, la transmission par télécopie, télex, téléphone ou courrier 
électronique) des États-Unis ou par l’intermédiaire des services d’une bourse de valeurs des États-Unis. En 
conséquence, aucun exemplaire ou copie du Projet de Note d’Information, et aucun autre document relatif au 
Projet de Note d’Information ou à l’Offre, ne pourra être envoyé par courrier, ni communiqué et diffusé par 
un intermédiaire ou toute autre personne aux États-Unis de quelque manière que ce soit. Aucun actionnaire de 
la Société ne pourra apporter ses actions à l’Offre s’il n’est pas en mesure de déclarer (i) qu’il n’est pas une « 
US Person », (ii) qu’il n’a pas reçu aux États-Unis de copie du Projet de Note d’Information ou de tout autre 
document relatif à l’Offre, et qu’il n’a pas envoyé de tels documents aux États-Unis, (iii) qu’il n’a pas utilisé, 
directement ou indirectement, les services postaux, les moyens de télécommunications ou autres instruments 
de commerce ou les services d’une bourse de valeurs des États-Unis en relation avec l’Offre, (iv) qu’il n’était 
pas sur le territoire des États-Unis lorsqu’il a accepté les termes de l’Offre, ou transmis son ordre d’apport de 
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titres, et (v) qu’il n’est ni agent ni mandataire agissant pour un mandant autre qu’un mandant lui ayant 
communiqué ses instructions en dehors des États-Unis. Les intermédiaires habilités ne pourront pas accepter 
les ordres d’apport de titres qui n’auront pas été effectués en conformité avec les dispositions ci-dessus à 
l’exception de toute autorisation ou instruction contraire de ou pour le compte de l’Initiateur, à la discrétion de 
ce dernier. Toute acceptation de l’Offre dont on pourrait supposer qu’elle résulterait d’une violation de ces 
restrictions serait réputée nulle. 
 
Le Projet de Note d’Information ne constitue ni une offre d’achat ou de vente ni une sollicitation d’un ordre 
d’achat ou de vente de valeurs mobilières aux États-Unis et n’a pas été soumise à la Securities and Exchange 
Commission des Etats-Unis. 
 
Pour les besoins des deux paragraphes précédents, on entend par États-Unis, les États-Unis d’Amérique, leurs 
territoires et possessions, ou l’un quelconque de ses États et le District de Columbia. 
 

2.14 Régime fiscal de l’Offre 
 
Le régime fiscal applicable à l’Offre est décrit à la section 2.14 du Projet de Note d’Information.  
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3. ÉLÉMENTS D’APPRÉCIATION DU PRIX DE L’OFFRE 
 
Les éléments d'appréciation du Prix d'Offre, à savoir 6,31 euros par action de la Société, ont été préparés par 
Portzamparc BNP Paribas, Établissement Présentateur de l'Offre, pour le compte de l’Initiateur, conformément 
aux méthodes d'évaluation usuelles, et sont basés sur (i) les informations publiquement disponibles sur la 
Société et son secteur, (ii) le plan d'affaires de la Société sur la période 2024 à 2027 et (iii) des hypothèses 
établies par l'Établissement Présentateur. 

Il n'entrait pas dans la mission de l'Établissement Présentateur de vérifier ces informations ni de vérifier ou 
d'évaluer les actifs ou les passifs de la Société. Les informations, données chiffrées et analyses figurant dans 
la section 3 du Projet de Note d’Information autres que les données historiques reflètent des informations 
prospectives, des anticipations et des hypothèses impliquant des risques, des incertitudes et d’autres facteurs, 
à propos desquels il ne peut être donné aucune garantie et qui peuvent conduire à ce que les faits réels ou les 
résultats diffèrent significativement de ce qui figure dans la section 3 du Projet de Note d’Information. 

Sur la base des travaux d’évaluation présentés à la section 3 du Projet de Note d’Information, le Prix de l’Offre 
fait apparaître les primes suivantes : 
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Méthodes Prix par action 
(euros) 

Prime (décote) 
induite par le Prix 

de l’Offre 

Méthodes retenues à titre principal 

 

Transaction récente sur le capital de la Société 

Acquisition du bloc d’actions représentant au total 
35,76% du capital le 1er octobre 2024 6,31  

 

Appréciation par les cours de bourse 

Cours de clôture du 17/04/2024 3,87 63,0% 

Cours moyen pondéré par les volumes 20 jours  3,90 61,7% 

Cours moyen pondéré par les volumes 60 jours  4,36 44,8% 

Cours moyen pondéré par les volumes 120 jours  3,07 105,8% 

Cours moyen pondéré par les volumes 240 jours  2,82 123,5% 

 

Actualisation des flux de trésorerie 

 

Borne basse 3,00 110,7% 

Central  3,23 95,5% 

Borne haute 3,47 81,6% 

 

Méthodes retenues à titre indicatif 

   

Référence à l'Actif Net comptable  5,16 22,2% 

   

Référence aux objectifs de cours des analystes 
financiers 

4,80 31,5% 

   

Comparables boursiers   

VE/EBITDA 2026 0,02 NS 
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4. MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION DES INFORMATIONS RELATIVES À 
L’INITIATEUR 

 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations relatives 
aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables de l’Initiateur feront l’objet d’une note 
spécifique déposée auprès de l’AMF et mise à la disposition du public selon les modalités propres à assurer 
une diffusion effective et intégrale, au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre. 
 

 
Ce communiqué a été préparé à des fins d’information uniquement. Il ne constitue pas une offre au public et 
n’est pas destiné à être diffusé dans les pays autres que la France. La diffusion de ce communiqué, l’Offre et 
son acceptation, peuvent, dans certains pays, faire l’objet d’une règlementation spécifique. En conséquence, 
les personnes en possession du présent communiqué sont tenues de se renseigner sur les restrictions locales 
éventuellement applicables et de s’y conformer. Advantech Co., Ltd. décline toute responsabilité en cas de 
violation par toute personne des règles locales qui lui sont applicables. 
 
Le présent communiqué ne constitue ni une offre de vente ni une sollicitation d’un ordre d’achat de valeurs 
mobilières aux Etats-Unis et n’a pas été soumis à la Securities and Exchange Commission des Etats-Unis. 
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Le présent Communiqué ne constitue pas une offre en vue d’acquérir des titres de la société 
Aures Technologies S.A. 

 
Ce Communiqué ne constitue ni une offre d’achat, ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis 

d’Amérique ou dans tout autre pays et n’est pas destiné à être diffusé dans d’autres pays que la France. 
 

COMMUNIQUÉ DU 20 DÉCEMBRE 2024 
 

RELATIF AU DÉPÔT D’UN PROJET DE NOTE ÉTABLI PAR LA SOCIÉTÉ 
 
 

 
 
 

en réponse au projet d’offre publique d’achat visant ses actions initiée par la société 
 
 

 
 
 

 
Le présent communiqué, relatif au dépôt par Aures Technologies S.A. auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« AMF »), le 20 décembre 2024, d’un projet de note en réponse (le « Projet de Note en 
Réponse ») au projet d’offre publique d’achat initiée par Advantech Co., Ltd. visant les actions d’Aures 
Technologies S.A., a été établi par Aures Technologies S.A. et diffusé conformément aux dispositions de 
l’article 231-26 du règlement général de l’AMF (le « RGAMF ») (le « Communiqué »). 
 
LE PROJET D’OFFRE, LE PROJET DE NOTE D’INFORMATION ET LE PROJET DE NOTE EN 

RÉPONSE RESTENT SOUMIS À L’EXAMEN DE L’AMF. 
 

AVIS IMPORTANT 
 

En application des articles 231-19 et 261-1 et suivants du RGAMF, le rapport du cabinet Finexsi, représenté 
par Monsieur Christophe Lambert, agissant en qualité d’expert indépendant, est inclus dans le Projet de Note 
en Réponse. 

 
Le Projet de Note en Réponse est disponible sur les sites Internet d’Aures Technologies S.A. (www.aures-pos.fr) 
et de l’AMF (www.amf-france.org) et peut également être obtenu sans frais au siège social d’Aures Technologies 
S.A. (ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses). 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF, les documents « Autres informations » relatifs 
aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de l’Initiateur et d’Aures Technologies S.A. 
seront déposés auprès de l’AMF et mis à la disposition du public, au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre. 
 
Un communiqué sera diffusé, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, afin d’informer le public des 
modalités de mise à disposition de ces documents. 
  

http://www.aures-pos.fr/
http://www.amf-france.org/
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1. RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES DE L’OFFRE 
 
1.1. PRÉSENTATION DE L’OFFRE  

 
En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des dispositions des articles 232-1 et suivants et 
234-2 du RGAMF, la société Advantech Co., Ltd., société de droit taïwanais (company limited by shares), dont le 
siège social est situé No. 1, Alley 20, Lane 26 Rueiguang Road, Neihu District Taipei 114, Taïwan, immatriculée 
sous le numéro 05155853 (« Advantech » ou l’« Initiateur »), s’engage de manière irrévocable auprès des 
actionnaires d’Aures Technologies S.A., société anonyme à conseil d’administration au capital social de 1.000.000 
euros, dont le siège social est situé ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés d’Evry sous le numéro 352 310 767 (« Aures » ou la « Société »), dont les 
actions sont admises aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris sous le code ISIN FR0013183589, 
mnémonique ALAUR, d’acquérir en numéraire la totalité de leurs actions ordinaires Aures qui ne seraient pas déjà 
détenues, directement ou indirectement, par l’Initiateur à la date du projet de note d’information de l’Initiateur 
déposé auprès de l’AMF le 5 décembre 2024 (le « Projet de Note d’Information »), au prix unitaire de six euros 
et trente-et-un centimes (6,31 €) par action Aures (le « Prix de l’Offre »), dans le cadre d’une offre publique 
d’achat obligatoire dans les termes et conditions décrits ci-après (l’« Offre »), qui pourrait être suivie, si les 
conditions en sont réunies, d’une procédure de retrait obligatoire, conformément aux dispositions des articles 237-
1 à 237-10 du RGAMF. 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, et à la connaissance de la Société, l’Initiateur détient, seul et directement, 
1.430.381 actions Aures, représentant autant de droits de vote, soit 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de 
vote théoriques de la Société.1 2 
 
À la connaissance de la Société, l’Initiateur n’agit pas de concert avec un tiers ou un actionnaire de la Société. 
 
Conformément aux dispositions des articles 231-6 et 234-2 du RGAMF, l’Offre porte sur la totalité des actions en 
circulation composant le capital de la Société non détenues par l’Initiateur à la date du dépôt du projet d’Offre, à 
l’exception des 58.997 actions auto-détenues par la Société à la date du dépôt du Projet de Note en Réponse, soit, 
sur la base du capital social de la Société à la date du dépôt du Projet de Note en Réponse, et à la connaissance de 
la Société, un nombre maximum de 2.510.622 actions Aures, représentant environ 62,77 % du capital et 62,39 % 
des droits de vote théoriques de la Société. 
 
Le Prix de l’Offre est de six euros et trente-et-un centimes (6,31 €) par action Aures, soit un prix identique à celui 
versé par l’Initiateur à Monsieur Patrick Cathala au titre de l’Acquisition du Bloc (tel que ce terme est défini en 
Section 1.2.1 du Projet de Note en Réponse et tel que décrit plus spécifiquement en Section 7.2 du Projet de Note 
en Réponse). Il est précisé qu’au cours des douze (12) derniers mois, et à la connaissance de la Société, l’Initiateur 
n’a procédé, directement ou indirectement, à aucune acquisition d’actions Aures à un prix supérieur au Prix de 
l’Offre, ni à aucune autre acquisition d’actions Aures que l’Acquisition du Bloc. 
 
L’Initiateur s’est réservé la possibilité, depuis le dépôt du projet d’Offre auprès de l’AMF et jusqu’à l’ouverture 
de celle-ci, de réaliser, sur le marché ou hors marché, toute acquisition d’actions de la Société au Prix de l’Offre, 
conformément aux dispositions des articles 231-38 et 231-39 du RGAMF, dans les limites visées à l’article 231-
38 IV du RGAMF. 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, en dehors des titres susvisés et à l’exception des 1.425.000 obligations 
convertibles en actions de la Société (telles que décrites en Section 7.1 du Projet de Note en Réponse) dont 
l’Initiateur est le seul titulaire, il n’existe aucun autre titre de capital ou instrument financier émis par la Société 
ou droit conféré par la Société pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de vote 
de la Société. 
 

 
1 Sauf indication contraire, les pourcentages de participation en capital ou en droits de vote de la Société mentionnées 
dans le Projet de Note en Réponse sont calculés sur la base du nombre total d’actions et de droits de vote théoriques 
de la Société (i.e., droits de vote calculés en tenant compte des droits de vote attachés aux actions auto-détenues, qui 
sont privées de droits de vote, conformément aux dispositions de l’article 223-11 du RGAMF) au 1er octobre 2024, 
soit 4.000.000 actions représentant 4.023.994 droits de vote théoriques. 
2 Compte non tenu des 58.997 actions auto-détenues par la Société. 
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L’Offre revêt un caractère obligatoire et sera réalisée selon la procédure normale régie par les articles 232-1 et 
suivants du RGAMF. L’Offre sera ouverte pour une durée de vingt-cinq (25) jours de négociation, sans préjudice 
de l’éventuelle réouverture de l’Offre conformément à l’article 232-4 du RGAMF. 
 
L’Offre est soumise au seuil de caducité légal prévu aux articles L. 433-1-2 du Code monétaire et financier et 231-
9, I. du RGAMF. 
 
L’Offre n’est soumise à aucune autorisation règlementaire. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 433-4, II du Code monétaire et financier et des articles 237-1 à 237-
10 du RGAMF, dans le cas où, à l’issue de l’Offre (ou, le cas échéant, de l’Offre Réouverte, tel que ce terme est 
défini en Section 1.3.7 du Projet de Note en Réponse), le nombre d’actions Aures non présentées à l’Offre par les 
actionnaires minoritaires de la Société (autres que les actions auto-détenues) ne représenterait pas plus de 10 % du 
capital et des droits de vote de la Société, l’Initiateur a l’intention de solliciter la mise en œuvre d’une procédure 
de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions Aures non présentées à l’Offre (autres que les actions 
auto-détenues) (le « Retrait Obligatoire »), dans les conditions décrites dans le Projet de Note en Réponse, ainsi 
que dans le Projet de Note d’Information. 
 
Conformément à l’article 231-13, I. du RGAMF, l’Offre est présentée par Portzamparc, filiale du groupe BNP 
Paribas, agissant en tant qu’établissement présentateur de l’Offre pour le compte de l’Initiateur (« Portzamparc » 
ou l’« Établissement Présentateur »), qui a déposé auprès de l’AMF le projet d’Offre. L’Établissement 
Présentateur garantit également, conformément à l’article 231-13, I. du RGAMF, la teneur et le caractère 
irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre.  
 
Les documents « Autres informations » relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et 
comptables de l’Initiateur et de la Société seront déposés auprès de l’AMF et mis à disposition du public au plus 
tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF. 
 
Le Projet de Note en Réponse a été établi par la Société.  
 
Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de l’Offre, et Euronext 
Paris publiera un avis rappelant la teneur de l’Offre et annonçant le calendrier et les principales caractéristiques de 
l’Offre. 
 
Les caractéristiques de l’Offre sont décrites de manière plus exhaustive en Section 1.3 du Projet de Note en 
Réponse. 
 
1.2. CONTEXTE ET MOTIFS DE L’OFFRE 

 
1.2.1. Contexte de l’Offre  

 
Créé en 1989 et cotée sur Euronext Growth Paris, la Société est un développeur et constructeur informatique de 
solutions matérielles (POS, Mobile POS & KIOSK), digitales et applicatives pour tous les secteurs du point de 
vente. La Société est la société tête d’un groupe qui possède une présence mondiale, avec un siège en France, des 
filiales au Royaume-Uni, en Allemagne, en Australie et aux USA - ainsi qu’un réseau de partenaires, distributeurs 
et revendeurs implantés dans plus de soixante autres pays. 
 
L’Initiateur est un leader mondial dans les domaines des systèmes intelligents IoT (« Internet of Things ») et des 
plateformes embarquées. Ancré dans les tendances de l'IoT, du big data et de l'intelligence artificielle, Advantech 
produit des solutions matérielles et logicielles IoT avec le noyau Edge Intelligence WISE-PaaS pour aider les 
partenaires commerciaux et les clients à connecter leurs chaînes industrielles. Advantech travaille également avec 
des partenaires commerciaux pour cocréer des écosystèmes commerciaux qui accélèrent l'objectif de l'intelligence 
industrielle. 
 
Le dépôt de l’Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur, le 1er octobre 2024, de 1.430.381 actions de la Société, 
représentant 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote théoriques de la Société, auprès de Monsieur Patrick 
Cathala, président du conseil d’administration, directeur général et actionnaire principal de la Société, au Prix de 
l’Offre (l’ « Acquisition du Bloc »). L’Acquisition du Bloc s’inscrit dans le prolongement de la signature d’un 
protocole d’investissement conclu le 17 septembre 2024 entre l’Initiateur, Monsieur Patrick Cathala et la Société 
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(décrit plus amplement en Section 7.1 du Projet de Note en Réponse), annoncée dans un communiqué de presse 
en date du 17 septembre 2024, laquelle faisait suite à l’entrée de l’Initiateur et de la Société en négociations 
exclusives le 22 avril 2024. 
 
Suite à la réalisation de l’Acquisition de Bloc, l’Initiateur a ainsi franchi à la hausse les seuils de 30 % du capital 
et des droits de vote théoriques de la Société, déclenchant, en application des dispositions de l’article 234-2 du 
RGAMF3, l’obligation de déposer un projet d’offre publique d’achat sur les titres de la Société qu’il ne détient pas 
encore. 
 
Le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») réuni le 1er octobre 2024 a accueilli 
favorablement, et à l’unanimité, le projet d’Acquisition du Bloc ainsi que le projet d’Offre en découlant, sans 
préjudice de l’avis motivé qu’il devra rendre sur l’Offre après remise du rapport de l’expert indépendant. Dans ce 
contexte, la Société a procédé le 14 octobre 2024, conformément à l’article 261-1-1, I. du RGAMF4, à la 
désignation du cabinet Finexsi, représenté par Monsieur Christophe Lambert, en qualité d'expert indépendant afin 
d'établir un rapport sur les conditions financières de l'Offre, dans les conditions visées par l'article 262-1 du 
RGAMF, par l’instruction AMF n°2006-08 et la recommandation AMF n°2006-15 (l’ « Expert Indépendant »). 
 
Dans ce contexte, l’Établissement Présentateur a déposé le 5 décembre 2024, pour le compte de l’Initiateur, le 
Projet de Note d’Information relatif à l’Offre, conformément aux articles 232-1 et 234-2 du RGAMF. 
 
Les éléments d’appréciation du Prix de l’Offre, en ce compris les niveaux de primes offertes dans le cadre de 
l’Offre, sont présentés de manière détaillée en Section 3 du Projet de Note d’Information. 
 

1.2.2. Motifs de l’Offre 
 
L’Offre, outre le fait qu’elle présente un caractère obligatoire dans la mesure où elle résulte de l’Acquisition du 
Bloc par l’Initiateur, a pour but de permettre aux deux sociétés de se renforcer mutuellement en synergies à travers 
les produits, la fabrication, les services et les systèmes mondiaux de ventes. Cette intégration, renforcée par les 
technologies AIoT, améliorera considérablement la compétitivité des deux entreprises sur le marché mondial de la 
vente au détail, permettant la progression des solutions de vente au détail intelligentes (Smart Retail Solutions). 
 
L’Initiateur offre aux actionnaires de la Société qui apporteront leurs actions à l’Offre l’opportunité d’obtenir une 
liquidité immédiate sur l’intégralité de leur participation. 
 
Les actionnaires de la Société qui apporteront leurs actions à l’Offre, sur la base du Prix de l’Offre de 6,31 euros, 
bénéficieront :  
 

- d’une prime de +63,05 % sur la base du cours de bourse de clôture des actions Aures Technologies au 
17 avril 2024 (étant le dernier cours de bourse avant la suspension du cours de l’action, en vue de 
l’annonce de l’entrée en négociations exclusives avec l’Initiateur au sein du communiqué de presse du 
22 avril 2024) ; 
 

- d’une prime de +44,8 % par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions Aures 
Technologies observé au cours des soixante (60) jours précédant la suspension du cours le 17 avril 2024 ; 
 

- d’une prime de +47,83 % par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions Aures 
Technologies observé au cours des trois (3) mois précédant la suspension du cours le 17 avril 2024 ; 
 

- d’une prime de +105,79 % par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions Aures 
Technologies observé au cours des six (6) mois précédant la suspension du cours le 17 avril 2024 ; 
 

 
3 Conformément à l’article L. 433-5 du Code monétaire et financier, à l’article 231-1, 4. du RGAMF et à l’article 4.3. 
des règles de marché non harmonisées du marché Euronext Growth Paris, les règles en matière d’offres publiques 
applicables au marché règlementé d’Euronext Paris restent applicables aux sociétés qui ont été transférées sur 
Euronext Growth Paris pour une période de trois ans suivant l’admission des titres sur ledit marché. 
4 L’article 261-1-1, I. du RGAMF prévoit que lorsque la société visée n’est pas en mesure de constituer le comité ad 
hoc compétent pour désigner l’expert indépendant, elle soumet à l’AMF l’identité de l’expert indépendant qu’elle 
envisage de désigner. L’AMF peut, le cas échéant, s’opposer à la désignation de l’expert indépendant proposé par la 
société visée, dans un délai de dix jours de négociation. 
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- d’une prime de +26,6 % par rapport à la valeur centrale de la méthode DCF utilisée par l’Expert 
Indépendant. 

 
Les éléments d’appréciation du Prix de l’Offre sont précisés en Section 3 du Projet de Note d’Information.  
 

1.2.3. Répartition du capital social et des droits de vote de la Société 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, le capital social de la Société s’élève à 1.000.000 € et est composé de 
4.000.000 actions de vingt-cinq centimes d’euro (0,25 €) de valeur nominale chacune, toutes entièrement libérées 
et de même catégorie. 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, et suite à la réalisation, le 1er octobre 2024, de l’Acquisition du Bloc visée 
ci-avant en Section 1.2.1 du Projet de Note en Réponse, le capital social et les droits de vote de la Société sont 
répartis comme suit : 
 

Actionnaires 
Situation en capital Situation en droits de vote (1) 

Nombre 
d’actions 

% du capital 
Nombre de droits 

de vote 
% de droits de 

vote 
Advantech Co., Ltd 1.430.381 35,76 % 1.430.381 35,55 % (2) 
Actionnaires 
nominatifs 

16.320 0,41 % 31.321 0,78 % 

Actions auto-détenues  58.997 1,47 % 58.997 1,47 % 
Actionnariat salarié 13.993 0,35 % 22.986 0,57 % 
Flottant 2.480.309 62,01 % 2.480.309 61,64 % 
TOTAL 4.000.000 100,00 % 4.023.994 100,00 % 

 
(1) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 alinéa 2 du RGAMF, le nombre total de droits de vote théoriques est calculé 

sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote. 

(2) En application de l’article L. 225-124 du Code de commerce, les droits de vote double dont bénéficiait M. Patrick Cathala ont été 
perdus du fait du transfert des actions à l’Initiateur. 

 
1.2.4. Valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

 
À la date du Projet de Note en Réponse, il n’existe aucun titre de capital, ni aucun instrument financier pouvant 
donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de vote de la Société autre que les titres susvisés 
et les 1.425.000 obligations convertibles en actions de la Société (telles que décrites en Section 7.1 du Projet de 
Note en Réponse), dont l’Initiateur est seul titulaire. 
 

1.2.5. Actions gratuites 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, aucun plan d’attribution gratuite d’actions n’est en vigueur au sein de la 
Société. 
 
1.3. RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L’OFFRE  

 
1.3.1. Nombre d’actions susceptibles d’être apportées à l’Offre  

 
À la date du Projet de Note en Réponse, l’Initiateur détient, seul et directement, 1.430.381 actions de la Société, 
représentant autant de droits de vote, soit 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote théoriques de la Société. 
Il est rappelé que l’Initiateur détient également, à la date du Projet de Note en Réponse, 1.425.000 obligations 
convertibles en actions de la Société (telles que décrites en Section 7.1 du Projet de Note en Réponse). 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-6 du RGAMF, l’Offre porte sur la totalité des actions en 
circulation composant le capital social de la Société non détenues par l’Initiateur à la date du dépôt du projet 
d’Offre, à l’exception des 58.997 actions auto-détenues par la Société à la date du dépôt du Projet de Note en 
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Réponse5, soit, sur la base du capital social de la Société à la date du dépôt du Projet de Note en Réponse, un 
nombre total de 2.510.622 actions, représentant environ 62,77 % du capital et 62,39 % des droits de vote théoriques 
de la Société. 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, en dehors des titres susvisés et des 1.425.000 obligations convertibles en 
actions de la Société (telles que décrites en Section 7.1 du Projet de Note en Réponse), dont l’Initiateur est seul 
titulaire, il n’existe aucun autre titre de capital ou instrument financier émis par la Société ou droit conféré par la 
Société pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de vote de la Société. 
 

1.3.2. Principales autres caractéristiques de l’Offre  
 
En application des dispositions de l’article 231-13 du RGAMF, l’Établissement Présentateur, agissant pour le 
compte de l’Initiateur, a déposé auprès de l’AMF, le 5 décembre 2024, le projet d’Offre sous la forme d’une offre 
publique d’achat, ainsi que le Projet de Note d’Information, portant sur l’intégralité des actions composant le 
capital social de la Société non encore détenues au jour du dépôt du projet d’Offre par l’Initiateur (voir 
Section 1.3.1 du Projet de Note en Réponse pour plus d’informations sur le nombre d’actions effectivement visées 
par l’Offre).  
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du RGAMF, l’Établissement Présentateur garantit la teneur et 
le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 
 
L’AMF a mis en ligne le 5 décembre 2024 un avis de dépôt concernant l’Offre sur le site Internet de l’AMF 
(www.amf-france.org). 
 
L’Offre revêt un caractère obligatoire et sera réalisée selon la procédure normale, en application des dispositions 
des articles 232-1 et suivants du RGAMF.  
 
L’Initiateur s’engage irrévocablement à acquérir, auprès des actionnaires de la Société, toutes les actions visées 
par l’Offre et qui seront apportées à l’Offre, au Prix de l’Offre, payable uniquement en numéraire, pendant une 
période de vingt-cinq (25) jours de négociation, sans préjudice de l’éventuelle réouverture de l’Offre 
conformément aux dispositions de l’article 232-4 du RGAMF.  
 
L’attention des actionnaires de la Société est attirée sur le fait que, si les conditions légales et règlementaires sont 
remplies, l’Initiateur a l’intention de demander à l’AMF, dans un délai de trois (3) mois à compter de la clôture de 
l’Offre (ou de l’Offre Réouverte, tel que ce terme est défini en Section 1.3.7 du Projet de Note en Réponse, le cas 
échéant), la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire conformément aux dispositions de l’article 
L. 433-4 II du Code monétaire et financier et des articles 237-1 et suivants du RGAMF, afin de se voir transférer 
les actions de la Société qui ne seraient pas apportées à l’Offre. 
 
Le Projet de Note d’Information est tenu gratuitement à la disposition du public au siège social de la Société (ZAC 
des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses) ainsi qu’auprès de l’Établissement Présentateur et a été 
mis en ligne sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la Société (www.aures-pos.fr). 
 
La Société a déposé le Projet de Note en Réponse auprès de l’AMF le 20 décembre 2024. Conformément à 
l’article 231-16 du RGAMF, le Projet de Note en Réponse, tel que déposé auprès de l’AMF, a été mis en ligne sur 
le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la Société (www.aures-pos.fr). Il est également tenu 
gratuitement à la disposition du public au siège social de la Société (ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 
91090 Lisses). 
 
Le projet d’Offre, le Projet de Note d’Information et le Projet de Note en Réponse restent soumis à l’examen 
de l’AMF. 
 
Le cas échéant, l’AMF publiera sur son site Internet (www.amf-france.org) une déclaration de conformité 
concernant l’Offre après s’être assurée de la conformité de l’Offre aux dispositions légales et règlementaires qui 
lui sont applicables. En application de l’article 231-23 du RGAMF, cette déclaration de conformité emportera visa 
de la note d’information de l’Initiateur et de la note en réponse de la Société par l’AMF. 
 

 
5 Représentant 1,47 % de son capital social et de ses droits de vote théoriques. 

http://www.amf-france.org/
http://www.amf-france.org/
http://www.aures-pos.fr/
http://www.amf-france.org/
http://www.aures-pos.fr/
http://www.amf-france.org/
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La note d’information de l’Initiateur ayant ainsi reçu le visa de l’AMF et le document « Autres informations » 
relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de l’Initiateur seront, conformément 
aux dispositions des articles 231-27 et 231-28 du RGAMF, déposés à l’AMF et tenus gratuitement à la disposition 
du public, au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre, aux sièges sociaux de la Société (ZAC des Folies, 24 bis, 
rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses) et de l’Etablissement Présentateur. Ces documents seront également 
disponibles sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la Société (www.aures-pos.fr). De même, la 
note en réponse de la Société ayant reçu le visa de l’AMF sera, conformément aux dispositions de l’article 231-27 
du RGAMF susvisé, déposée à l’AMF et tenue gratuitement à la disposition du public au siège social de la Société 
(ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses) avant l’ouverture de l’Offre et au plus tard le 
deuxième (2ème) jour de négociation suivant la déclaration de conformité, au siège social de la Société ; un 
communiqué de presse précisant les modalités de mise à disposition de cette note en réponse visée sera publié 
avant l’ouverture de l’Offre et au plus tard le deuxième (2ème) jour de négociation suivant la déclaration de 
conformité. Le document « Autres informations » relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, financières 
et comptables de la Société sera, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF, déposé à l’AMF 
et tenu gratuitement à la disposition du public au siège social de la Société (ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard 
de Vinci, 91090 Lisses) au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre. Ces documents seront également disponibles 
sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la Société (www.aures-pos.fr). 
 
Conformément aux dispositions des articles 231-27 et 231-28 du RGAMF, un communiqué de presse précisant les 
modalités de mise à disposition de ces documents sera publié au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre. 
 
Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de l’Offre, et Euronext 
Paris publiera un avis rappelant la teneur de l’Offre et annonçant le calendrier et les principales caractéristiques de 
l’Offre. 
 

1.3.3. Seuil de caducité 
 
En application des dispositions de l’article 231-9, I du RGAMF, l’Offre sera caduque si, à la date de clôture de 
l’Offre, l’Initiateur ne détient pas un nombre d’actions représentant une fraction du capital ou des droits de vote 
supérieure à 50 % (ce seuil étant ci-après désigné le « Seuil de Caducité »). La détermination du Seuil de Caducité 
est réalisée conformément aux règles fixées par l’article 234-1 du RGAMF.  
 
L’atteinte du Seuil de Caducité ne sera pas connue avant la publication par l’AMF d’un avis de résultat définitif 
de l’Offre.  
 
Si le Seuil de Caducité n’est pas atteint, l’Offre n’aura pas de suite positive et les actions apportées à l’Offre seront 
restituées à leurs détenteurs dans les trois (3) jours de négociation suivant la publication de l’avis de résultat 
définitif informant de la caducité de l’Offre, sans qu’aucun intérêt, indemnité ou autre paiement de quelque nature 
que ce soit ne soit dû auxdits détenteurs. 
 

1.3.4. Procédure d’apport des actions à l’Offre et centralisation des ordres 
 
En application des dispositions des articles 232-1 et suivants du RGAMF, l’Offre sera ouverte pendant une période 
de vingt-cinq (25) jours de négociation, pendant laquelle les actionnaires de la Société pourront apporter leurs 
actions de la Société à l’Offre, sans préjudice de l’éventuelle réouverture de l’Offre conformément aux dispositions 
de l’article 232-4 du RGAMF. L’AMF pourra, après avoir fixé la date de clôture de l’Offre, la reporter 
conformément aux dispositions de son règlement général. 
 
Les actions de la Société apportées à l’Offre (et, le cas échéant, à l’Offre Réouverte) devront être librement 
négociables et libres de tout privilège, gage, nantissement ou toute autre sûreté ou restriction de quelque nature 
que ce soit restreignant le libre transfert de leur propriété. L’Initiateur se réserve le droit d’écarter toute action de 
la Société apportée qui ne répondrait pas à cette condition. 
 
Les actions détenues sous la forme nominative devront être converties au porteur pour être apportées à l’Offre (ou, 
le cas échéant, à l’Offre Réouverte). Par conséquent, les actionnaires dont les actions sont détenues sous la forme 
nominative qui souhaitent apporter leurs actions à l’Offre devront, au préalable, demander leur conversion au 
porteur (i) auprès de leur établissement financier – teneur de compte si leurs actions sont détenues au nominatif 
administré, ou (ii) auprès d’Uptevia si leurs actions sont détenues au nominatif pur. Il est précisé que la conversion 

http://www.amf-france.org/
http://www.aures-pos.fr/
http://www.amf-france.org/
http://www.aures-pos.fr/
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au porteur d’actions inscrites au nominatif pourrait entraîner la perte pour ces actionnaires d’avantages liés à la 
détention de leurs titres sous la forme nominative. 
 
Les actionnaires dont les actions sont inscrites sur un compte géré par un intermédiaire financier et qui souhaitent 
apporter leurs actions à l’Offre devront délivrer un ordre d’apport à l’Offre de leurs actions à leur intermédiaire 
financier, conformément aux formules standards fournis par leur intermédiaire financier, au plus tard le dernier 
jour d’ouverture de l’Offre (ou de l’Offre Réouverte, le cas échéant) et en temps opportun, afin que leur ordre 
puisse être exécuté.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 232-2 du RGAMF, les ordres d’apport d’actions à l’Offre pourront 
être révoqués à tout moment et jusque, et y compris, le jour de la clôture de l’Offre (ou de l’Offre Réouverte, le 
cas échéant). Après cette date, ils seront irrévocables.  
 
Les frais de négociation (notamment les frais de courtage et commissions bancaires et la TVA afférente) resteront 
en totalité à la charge des actionnaires de la Société apportant à l’Offre (ou, le cas échéant, à l’Offre Réouverte). 
Aucune commission ne sera versée par l’Initiateur aux intermédiaires financiers via lesquels les actionnaires de la 
Société apporteraient à l’Offre (ou, le cas échéant, à l’Offre Réouverte). 
 
Le projet d’Offre et tous les contrats y afférents sont soumis au droit français. Tout différend ou litige, quel qu’en 
soit l’objet ou le fondement, se rattachant au projet d’Offre, sera porté devant les tribunaux compétents. 
 
Chaque intermédiaire financier devra, à la date indiquée dans l’avis d’Euronext Paris, transférer à Euronext Paris 
les actions pour lesquelles ils ont reçu un ordre d’apport à l’Offre.  
 
Après réception par Euronext Paris de tous les ordres de présentation à l’Offre dans les conditions décrites ci-
dessus, Euronext Paris centralisera l’ensemble de ces ordres et déterminera le résultat de l’Offre.  
 

1.3.5. Intervention de l’Initiateur sur le marché pendant la période d’Offre 
 
Il est rappelé que l’Initiateur s’est réservé la possibilité, depuis le dépôt du projet d’Offre auprès de l’AMF et 
jusqu’à l’ouverture de celle-ci, de réaliser, sur le marché ou hors marché, toute acquisition d’actions de la Société 
au Prix de l’Offre, conformément aux dispositions des articles 231-38 et 231-39 du RGAMF, dans les limites 
visées à l’article 231-38 IV du RGAMF. 
 
De telles acquisitions seront déclarées à l’AMF et publiées sur le site Internet de l’AMF conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 

1.3.6. Intention de l’Initiateur en matière de retrait obligatoire 
 
En application de l’article L. 433-4, II du Code monétaire et financier et des articles 237-1 à 237-10 du RGAMF, 
l’Initiateur demandera à l’AMF, dans un délai de trois (3) mois à compter de la clôture de l’Offre (ou de l’Offre 
Réouverte, le cas échéant), la mise en œuvre d’une procédure de Retrait Obligatoire dans le cas où les actions de 
la Société non présentées à l’Offre par les actionnaires minoritaires de la Société (autres que les actions auto-
détenues) ne représenteraient pas plus de 10 % du capital et des droits de vote de la Société. 
 
Le Retrait Obligatoire sera effectué moyennant une indemnisation unitaire des actionnaires concernés égale au Prix 
de l’Offre, nette de tout frais. La mise en œuvre du Retrait Obligatoire entraînera la radiation automatique des 
actions de la Société sur le marché Euronext Growth Paris. 
 
Il est précisé que, si l’Initiateur s’engage à ne pas convertir les obligations convertibles de la Société dont il est 
titulaire pendant la durée de l’Offre (ou de l’Offre Réouverte, le cas échéant), il se réserve toutefois la possibilité 
de convertir tout ou partie des obligations convertibles de la Société aux fins de franchir le seuil de 90 % du capital 
et des droits de vote de la Société avant la publication, par l’AMF, des résultats de l’Offre Réouverte, et ainsi 
pouvoir mettre en œuvre le Retrait Obligatoire immédiatement après la fin de l’Offre Réouverte. 
 
Le rapport de l’Expert Indépendant, le cabinet Finexsi, représenté par Monsieur Christophe Lambert, désigné par 
le Conseil d’administration le 14 octobre 2024 conformément aux dispositions conformément à l’article 261-1-1, I. 
du RGAMF en vue d’apprécier le caractère équitable des conditions de l’Offre, y compris dans la perspective d’un 
éventuel Retrait Obligatoire, figure en Section 2.3 du Projet de Note en Réponse. 
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Le cas échéant, l’Initiateur informera le public du Retrait Obligatoire par la publication d’un communiqué, en 
application de l’article 237-3 III du RGAMF et d’un avis dans un journal d’annonces légales du lieu du siège social 
de la Société (conformément à l’article 237-5 du RGAMF). 
 

1.3.7. Réouverture de l’Offre 
 
Conformément aux dispositions de l’article 232-4 du RGAMF, si l’Offre connaît une suite positive, elle sera 
automatiquement réouverte dans les dix (10) jours de négociation suivant la publication du résultat définitif de 
l’Offre, dans des termes identiques à ceux de l’Offre. Dans une telle hypothèse, l’AMF publiera le calendrier de 
réouverture de l’Offre, qui durera au moins dix (10) jours de négociation (l’ « Offre Réouverte »). 
 
En cas de réouverture de l’Offre, la procédure d’apport et la centralisation des actions à l’Offre Réouverte seront 
identiques à celles applicables à l’Offre décrites en Sections 1.3.4 du Projet de Note en Réponse, étant toutefois 
précisé que les ordres d’apport à l’Offre Réouverte seront irrévocables à compter de leur émission. 
 

1.3.8. Calendrier indicatif de l’Offre 
 
Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de l’Offre et Euronext 
Paris publiera un avis annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre.  
 
Le calendrier de l’Offre (en ce compris les étapes passées) envisagé par l’Initiateur figure ci-après, à titre purement 
indicatif. 
 

DATE ACTIONS 

5 décembre 2024 

- Dépôt du projet d’Offre et du Projet de Note d’Information auprès de l’AMF ;  
- Mise à disposition du public aux sièges de la Société et de l’Établissement 

Présentateur et mise en ligne sur les sites Internet de l’AMF et de la Société du 
Projet de Note d’Information ;  

- Diffusion du communiqué normé de dépôt et de mise à disposition du Projet de 
Note d’Information. 

20 décembre 2024 

- Dépôt du Projet de Note en Réponse auprès de l’AMF (comprenant l’avis motivé 
du Conseil d’administration, le rapport de l’Expert Indépendant et l’avis de 
l’instance représentative du personnel) ;  

- Mise à disposition du public au siège de la Société et mise en ligne sur les sites 
Internet de l’AMF et de la Société du Projet de Note en Réponse ;  

- Diffusion du communiqué normé de mise à disposition du Projet de Note en 
Réponse. 

28 janvier 2025 

- Déclaration de conformité de l’Offre par l’AMF emportant visa de la note 
d’information de l’Initiateur et de la note en réponse de la Société ;  

- Mise à disposition du public aux sièges de la Société et de l’Établissement 
Présentateur et mise en ligne sur les sites Internet de l’AMF et de la Société de la 
note d’information de l’Initiateur ; 

- Mise à disposition du public au siège de la Société et mise en ligne sur les sites 
Internet de l’AMF et de la Société de la note en réponse de la Société. 

Au plus tard le 
29 janvier 2025 

- Mise à disposition du public aux sièges de la Société et de l’Établissement 
Présentateur et mise en ligne sur les sites Internet de l’AMF et de la Société du 
document « Autres Informations » relatif aux caractéristiques, notamment 
juridiques, financières et comptables de l’Initiateur ;  

- Mise à disposition du public au siège de la Société et mise en ligne sur les sites 
Internet de la Société et de l’AMF du document « Autres Informations » relatif aux 
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la Société ;  

- Diffusion du communiqué de mise à disposition de la note d’information de 
l’Initiateur et du document « Autres Informations » de l’Initiateur ;  

- Diffusion du communiqué de mise à disposition de la note en réponse de la Société 
et du document « Autres Informations » de la Société ;  

- Diffusion par l’AMF de l’avis d’ouverture et du calendrier de l’Offre ;  
- Diffusion par Euronext Paris de l’avis relatif à l’Offre et ses modalités. 
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30 janvier 2025 Ouverture de l’Offre pour une période de vingt-cinq (25) jours de négociation. 

5 mars 2025 Clôture de l’Offre. 

6 mars 2025 Publication de l’avis de résultat de l’Offre par l’AMF. 

11 mars 2025 En cas d’issue positive de l’Offre, règlement-livraison de l’Offre. 

14 mars 2025 En cas d’issue positive de l’Offre, ouverture de l’Offre Réouverte pour une période de 
dix (10) jours de négociation. 

27 mars 2025 Clôture de l’Offre Réouverte. 

28 mars 2025 Publication de l’avis de résultat de l’Offre Réouverte par l’AMF. 

2 avril 2025 Règlement-livraison de l’Offre Réouverte. 
Dans un bref délai à 
compter de la clôture 
de l’Offre 

Sous réserve que les conditions légales et règlementaires soient remplies, dépôt de la 
demande de Retrait Obligatoire. 

 
1.3.9. Faculté de renonciation à l’Offre 

 
Conformément aux dispositions de l’article 232-11 du RGAMF, l’Initiateur peut renoncer à son Offre dans un 
délai de cinq (5) jours de négociation suivant la publication du calendrier d’une offre ou d’une surenchère 
concurrente. Il informe l’AMF de sa décision qui fait l’objet d’une publication.  
 
Il peut également renoncer à son Offre si celle-ci devient sans objet, ou si la Société, en raison de mesures qu’elle 
a prises, voit sa consistance modifiée pendant l’Offre ou en cas de suite positive de l’Offre ou si les mesures prises 
par la Société ont pour conséquence un renchérissement de l’Offre pour l’Initiateur. Cette faculté ne sera utilisée 
qu’avec l’autorisation préalable de l’AMF qui statue au regard des principes posés par l’article 231-3 du RGAMF.  
 
En cas de renonciation dans les cas mentionnés ci-dessus, les actions de la Société présentées à l’Offre seront 
restituées à leurs propriétaires sans qu’aucun intérêt, indemnité ou autre paiement ne soit dû. 
 

1.3.10. Restrictions concernant l’Offre à l’étranger  
 
L’Offre est faite exclusivement en France. 
 
Aucun document relatif à l’Offre n’est destiné à être diffusé dans les pays autres que la France. Le Projet de Note 
en Réponse et tout autre document relatif à l’Offre ne constituent pas une offre en vue de vendre, d’échanger ou 
d’acquérir des titres financiers ou une sollicitation en vue d’une telle offre dans un quelconque pays où ce type 
d’offre ou de sollicitation serait illégale ou à l’adresse de quelqu’un envers qui une telle offre ne pourrait être 
valablement faite. Les actionnaires de la Société situés ailleurs qu’en France ne peuvent participer à l’Offre que 
dans la mesure où une telle participation est autorisée par le droit local auquel ils sont soumis, sans qu’aucune 
formalité ou publicité ne soit requise de la part de l’Initiateur. 
 
L’Offre n’est pas faite à des personnes soumises à de telles restrictions, directement ou indirectement, et ne pourra 
d’aucune façon faire l’objet d’une acceptation depuis un pays dans lequel l’Offre fait l’objet de restrictions. 
 
Les personnes venant à entrer en possession du Projet de Note en Réponse ou de tout autre document relatif à 
l’Offre doivent se tenir informées des restrictions légales ou réglementaires applicables et les respecter.  
 
Le non-respect de ces restrictions est susceptible de constituer une violation des lois et règlements applicables en 
matière boursière dans certains pays. 
 
La Société décline toute responsabilité en cas de violation par toute personne située hors de France des restrictions 
légales ou réglementaires étrangères qui lui sont applicables. 
 
États-Unis d’Amérique 
 
Aucun document relatif à l’Offre, y compris le Projet de Note en Réponse, ne constitue une extension de l’Offre 
aux États-Unis et l’Offre n’est pas faite, directement ou indirectement, aux États-Unis, à des personnes ayant 
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résidence aux États-Unis ou « US persons » (au sens du Règlement S (Regulation S) pris en vertu de 
l’U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié), par les moyens des services postaux ou par tout moyen de 
communication ou instrument de commerce (y compris, sans limitation, la transmission par télécopie, télex, 
téléphone ou courrier électronique) des États-Unis ou par l’intermédiaire des services d’une bourse de valeurs des 
États-Unis. En conséquence, aucun exemplaire ou copie du Projet de Note en Réponse, et aucun autre document 
relatif au Projet de Note en Réponse ou à l’Offre, ne pourra être envoyé par courrier, ni communiqué et diffusé par 
un intermédiaire ou toute autre personne aux États-Unis, de quelque manière que ce soit. 
 
Aucun actionnaire de la Société ne pourra apporter ses actions à l’Offre s’il n’est pas en mesure de déclarer (i) qu’il 
n’est pas une « US Person », (ii) qu’il n’a pas reçu aux États-Unis de copie du Projet de Note en Réponse ou de 
tout autre document relatif à l’Offre, et qu’il n’a pas envoyé de tels documents aux États-Unis, (iii) qu’il n’a pas 
utilisé, directement ou indirectement, les services postaux, les moyens de télécommunications ou autres 
instruments de commerce ou les services d’une bourse de valeurs des États-Unis en relation avec l’Offre, (iv) qu’il 
n’était pas sur le territoire des États-Unis lorsqu’il a accepté les termes de l’Offre, ou transmis son ordre d’apport 
de titres, et (v) qu’il n’est ni agent, ni mandataire agissant pour un mandant autre qu’un mandant lui ayant 
communiqué ses instructions en dehors des États-Unis. Les intermédiaires habilités ne pourront pas accepter les 
ordres d’apport de titres qui n’auront pas été effectués en conformité avec les dispositions ci-dessus à l’exception 
de toute autorisation ou instruction contraire de ou pour le compte de l’Initiateur, à la discrétion de ce dernier. 
Toute acceptation de l’Offre dont on pourrait supposer qu’elle résulterait d’une violation de ces restrictions serait 
réputée nulle. 
 
Le Projet de Note en Réponse ne constitue ni une offre d’achat ou de vente, ni une sollicitation d’un ordre d’achat 
ou de vente de valeurs mobilières aux États-Unis et n’a pas été soumise à la Securities and Exchange Commission 
des Etats-Unis. 
 
Pour les besoins des deux paragraphes précédents, on entend par les États-Unis, les États-Unis d’Amérique, leurs 
territoires et possessions, ou l’un quelconque de ses États et le District de Columbia. 
 
2. AVIS MOTIVÉ DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
2.1 COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, le Conseil d’administration est composé comme suit : 
 

• Monsieur Ming Chih CHIANG, président du Conseil d’administration et directeur général de la Société ; 
• Madame Yu Hua CHIU, administrateur ;  
• Monsieur Wei Ting « Tony » LIU, administrateur ; et 
• Madame Rosa Theodora Agatha VAN VELZEN, administrateur. 

 
La direction générale de la Société est assurée par Monsieur Ming Chih CHIANG, également président du Conseil 
d’administration. 
 
2.2 RAPPEL DES DÉCISIONS PRÉALABLES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Conformément à l’article 261-1-1 I du RGAMF6, le Conseil d’administration a décidé, le 14 octobre 2024, de 
désigner le cabinet Finexsi, représenté par Monsieur Christophe Lambert, en qualité d’Expert Indépendant chargé 
de rédiger un rapport sur les conditions financières du projet d’Offre, y compris dans la perspective d’un éventuel 
Retrait Obligatoire, dans les conditions visées par l'article 262-1 du RGAMF, par l’instruction AMF n°2006-08 et 
la recommandation AMF n° 2006-15.  
 
2.3 AVIS MOTIVÉ DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-19 du RGAMF, les membres du Conseil d’administration se sont 
réunis, le 19 décembre 2024, sur convocation de Monsieur Ming Chih CHIANG, président du Conseil 

 
6 L’article 261-1-1, I. du RGAMF prévoit que lorsque la société visée n’est pas en mesure de constituer le comité 
ad hoc compétent pour désigner l’expert indépendant, elle soumet à l’AMF l’identité de l’expert indépendant qu’elle 
envisage de désigner. L’AMF peut, le cas échéant, s’opposer à la désignation de l’expert indépendant proposé par la 
société visée, dans un délai de dix jours de négociation. 
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d’administration, à l’effet (i) d’examiner le projet d’Offre déposé par l’Initiateur visant les actions de la Société 
non détenues par ce dernier et (ii) de rendre un avis motivé sur l’intérêt et les conséquences de l’Offre pour la 
Société, ses actionnaires et ses salariés. 
 
Etaient présents l’ensemble des membres du Conseil d’administration, à savoir Monsieur Ming Chih CHIANG, 
Madame Yu Hua CHIU, Monsieur Wei Ting « Tony » LIU et Madame Rosa Theodora Agatha VAN VELZEN, 
ainsi que les représentants du collège cadres et non-cadres du CSE. 
 
L’avis motivé du Conseil d’administration sur l’intérêt que présente l’Offre pour la Société, ses actionnaires et ses 
salariés, tel que reproduit ci-dessous, a été adopté à l’unanimité lors de cette réunion du 19 décembre 2024, étant 
précisé qu’aucune opinion divergente n’a été exprimée par les membres dudit Conseil : 
 
« Le Conseil d’administration s’est réuni ce jour à l’effet, conformément aux dispositions de l’article 231-19 du 
règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF »), de rendre un avis motivé sur l’intérêt que 
représente, ainsi que sur les conséquences qu’auraient pour la Société, ses actionnaires et ses salariés, le projet 
d’offre publique d’achat visant les actions de la Société et stipulé à un prix de 6,31 euros par action de la Société 
(l’ « Offre »), initiée par la société Advantech Co., Ltd., société de droit taïwanais (company limited by shares), 
dont le siège social est situé No. 1, Alley 20, Lane 26 Rueiguang Road, Neihu District Taipei 114, Taïwan, 
immatriculée sous le numéro 05155853 (l’ « Initiateur »). 
 
Le Président rappelle que l’Initiateur a réalisé, le 1er octobre 2024, l’acquisition de 1.430.381 actions de la 
Société, représentant 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote théoriques de la Société, auprès de 
Monsieur Patrick Cathala, président du conseil d’administration, directeur général et actionnaire principal de la 
Société, à un prix de 6,31 euros par action de la Société (l’ « Acquisition du Bloc »). L’Acquisition du Bloc 
s’inscrit dans le prolongement de la signature d’un protocole d’investissement conclu le 17 septembre 2024 entre 
l’Initiateur, Monsieur Patrick Cathala et la Société (le « Protocole d’Investissement »), annoncée dans un 
communiqué de presse en date du 17 septembre 2024, laquelle faisait suite à l’entrée de l’Initiateur et de la Société 
en négociations exclusives le 22 avril 2024. 
 
Suite à la réalisation de l’Acquisition de Bloc, l’Initiateur a ainsi franchi à la hausse les seuils de 30 % du capital 
et des droits de vote théoriques de la Société, déclenchant, en application des dispositions de l’article 234-2 du 
règlement général de l’AMF (le « RGAMF »)7, l’obligation de déposer un projet d’offre publique d’achat sur les 
titres de la Société qu’il ne détient pas encore. 
 
L’Offre, outre le fait qu’elle présente un caractère obligatoire dans la mesure où elle résulte de l’Acquisition du 
Bloc par l’Initiateur, a pour but de permettre aux deux sociétés de se renforcer mutuellement en synergies à travers 
les produits, la fabrication, les services et les systèmes mondiaux de ventes. Dans ce cadre, l’Initiateur a annoncé, 
dans le cadre de l’Offre, offrir de manière irrévocable d’acquérir en numéraire, stipulé à un prix de 6,31 euros 
par action de la Société (le « Prix de l’Offre »), la totalité des actions de la Société qui ne seraient pas déjà 
détenues, directement ou indirectement, par l’Initiateur dans l’objectif de retirer la Société de la cote. 
 
Le Président rappelle que l’Offre requiert, en application des dispositions de l’article 261-1 du RGAMF, la 
désignation d’un expert indépendant lorsque l'opération est susceptible de générer des conflits d'intérêts au sein 
du conseil d'administration de la société visée par l’offre de nature à nuire à l'objectivité de l'avis motivé 
mentionné à l'article 231-19 du RGAMF ou de mettre en cause l'égalité des actionnaires ou des porteurs des 
instruments financiers qui font l'objet de l'offre. 
 
Il est rappelé cependant que, compte tenu de la composition de son Conseil d’administration, la Société n’a pas 
été en mesure de constituer le comité ad hoc mentionné à l’article 261-1 III du RGAMF, de sorte que l’identité de 
l’expert indépendant pressenti devait, en application des dispositions de l’article 261-1-1 I du RGAMF et de 
l’article 2 de l’instruction AMF DOC-2006-08, faire l’objet de la procédure de non-opposition de l’AMF.  
 
Le Président précise que la Société a par conséquent proposé à l’AMF la désignation du cabinet Finexsi, 
représenté par Monsieur Christophe Lambert, en qualité d’expert indépendant, et que l’AMF n’a pas formulé 
d’opposition à cette proposition de désignation. 

 
7 Conformément à l’article L. 433-5 du Code monétaire et financier, à l’article 231-1, 4. du RGAMF et à l’article 4.3. 
des règles de marché non harmonisées du marché Euronext Growth Paris, les règles en matière d’offres publiques 
applicables au marché règlementé d’Euronext Paris restent applicables aux sociétés qui ont été transférées sur 
Euronext Growth Paris pour une période de trois ans suivant l’admission des titres sur ledit marché. 
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Conformément à l’article 261-1-1 I du RGAMF, le Conseil d’administration a ainsi décidé, le 14 octobre 2024, à 
l’unanimité, sur recommandation du Président et après revue des propositions soumises par différents experts 
indépendants qui leur avaient préalablement été adressées, de désigner le cabinet Finexsi, représenté par 
Monsieur Christophe Lambert, en qualité d’expert indépendant (l’ « Expert Indépendant »), sur le fondement des 
dispositions de l’article 261-1 I, 1° et 4° et de l’article 261-1 II du RGAMF, chargé de rédiger un rapport sur les 
conditions financières du projet d’Offre, y compris dans la perspective d’un éventuel Retrait Obligatoire, dans les 
conditions visées par l'article 262-1 du RGAMF, par l’instruction AMF n°2006-08 et la recommandation AMF 
n° 2006-15. 
 
Le Président rappelle que le choix porté sur cet expert indépendant résultait d’un processus de sélection prenant 
en compte (i) la notoriété des experts indépendants, (ii) leur compétence, (iii) leur implication dans des opérations 
récentes, (iv) leur proposition tarifaire, (v) l’absence de conflit d’intérêts et (vi) l’absence de procédures 
judiciaires à leur encontre. 
 
Cette désignation a été rendue publique par un communiqué de presse publié le 16 octobre 2024 conformément 
aux recommandations de l’AMF. 
 
Dans ce contexte, le 5 décembre 2024, Portzamparc, filiale du groupe BNP Paribas, agissant en qualité 
d’établissement présentateur de l’Offre (l’ « Etablissement Présentateur »), a déposé, pour le compte de 
l’Initiateur, le projet de note d’information relatif à l’Offre, conformément aux articles 232-1 et 234-2 du RGAMF. 
 
L’Initiateur détient, à la date des présentes, seul et directement, 1.430.381 actions, représentant autant de droits 
de vote, soit 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote théoriques de la Société. 
 
Conformément aux dispositions des articles 231-6 et 234-2 du RGAMF, l’Offre porte sur la totalité des actions en 
circulation composant le capital de la Société non détenues par l’Initiateur à la date des présentes, à l’exception 
des 58.997 actions auto-détenues par la Société à la date du projet de note en réponse de la Société, soit,, sur la 
base du capital social de la Société à la date des présentes, un nombre maximum de 2.510.622 actions Aures, 
représentant environ 62,77 % du capital et 62,39 % des droits de vote théoriques de la Société. 
 
L’Offre revêt un caractère obligatoire et sera réalisée selon la procédure normale régie par les articles 232-1 et 
suivants du RGAMF. L’Offre sera ouverte pour une durée de vingt-cinq (25) jours de négociation, sans préjudice 
de l’éventuelle réouverture de l’Offre par l’AMF, conformément à l’article 232-4 du RGAMF. 
 
L’Offre est soumise au seuil de caducité légal prévu aux articles L. 433-1-2 du Code monétaire et financier et 231-
9, I. du RGAMF. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 433-4, II du Code monétaire et financier et des articles 237-1 à 
237-10 du RGAMF, dans le cas où, à l’issue de l’Offre (ou, le cas échéant, de l’offre réouverte), le nombre 
d’actions de la Société non présentées à l’Offre par les actionnaires minoritaires de la Société (autres que les 
actions auto-détenues) ne représenterait pas plus de 10 % du capital et des droits de vote de la Société, l’Initiateur 
a l’intention de solliciter la mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire afin de se voir transférer les 
actions de la Société non présentées à l’Offre (autres que les actions auto-détenues), moyennant une indemnisation 
égale au Prix de l’Offre. 
 
Le Président rappelle que les termes de l’Offre sont décrits dans le projet de note d’information de l’Initiateur tel 
que déposé auprès de l’AMF le 5 décembre 2024. 
 
Préalablement à la réunion de ce jour, les membres du Conseil d’administration ont pu prendre connaissance des 
documents suivants afin de leur permettre de détenir toutes les informations leur permettant d’émettre un avis 
motivé concernant le projet d’Offre : 
 

- les communiqués de presse de l’Initiateur et de la Société publiés le 1er octobre 2024 relatifs à l’annonce 
du projet d’Offre ; 
 

- le projet de note d’information de l’Initiateur déposé auprès de l’AMF le 5 décembre 2024, contenant 
notamment le contexte et les motifs de l’Offre, les intentions de l’Initiateur, les caractéristiques de l’Offre 
ainsi que les éléments d’appréciation du Prix de l’Offre établis par Portzamparc, filiale du groupe BNP 
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Paribas, en qualité d’Etablissement Présentateur, qui a déposé auprès de l’AMF le projet d’Offre et le 
projet de note d’information, étant précisé que l’Etablissement Présentateur garantit, conformément aux 
dispositions de l’article 231-13 du RGAMF, la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris 
par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre ; 
 

- le rapport du cabinet Finexsi, agissant en qualité d’Expert Indépendant, incluant l’attestation de ce 
dernier et concluant notamment au caractère équitable, pour les actionnaires minoritaires de la Société, 
du Prix de l’Offre, y compris dans la perspective d'un retrait obligatoire ;  
 

- l’avis du comité social et économique de la Société sur l’Offre en date du 11 décembre 2024 ; et 
 

- le projet de note en réponse établi par la Société devant être déposé auprès de l’AMF le 20 décembre 
2024, lequel reste à être complété du rapport de l’Expert Indépendant et de l’avis motivé du Conseil 
d’administration.  

 
Travaux de l’Expert Indépendant : 
 
Dans le cadre de sa mission, l’Expert Indépendant a notamment eu accès : 
 

- aux communiqués de presse relatifs à l’Offre ; 
- aux communiqués de presse financiers de la Société entre 2019 et 2024 ; 
- au Plan d’Affaires et aux informations financières prévisionnelles de la Société ; 
- aux études de marché et notes d’analystes suivant le titre de la Société ; 
- à la documentation juridique, comptable et financière historique de la Société ; 
- à la documentation juridique et financière relative à l’Offre ; 
- aux procès-verbaux du Conseil d’administration tenus de 2022 à 2024 ; 
- au rapport d’évaluation de la Société de Portzamparc, filiale de BNP Paribas, en qualité d’Etablissement 

Présentateur ; et 
- aux projets de note d’information de l’Initiateur et de note en réponse de la Société. 

 
Le Président indique que l’Expert Indépendant, la direction de la Société, l’Etablissement Présentateur et les 
conseils juridiques de la Société et de l’Initiateur ont échangé à plusieurs reprises afin de fournir à l’Expert 
Indépendant l’ensemble des informations nécessaires pour l’accomplissement de sa mission.  
 
Le Président indique également avoir fait le constat de l’absence de réception d’observations de la part 
d’actionnaires sur l’Offre, qui auraient été adressées à la Société ou à l’Expert Indépendant, ou transmises par 
l’AMF.   
 
Le Président présente ensuite les conclusions, reproduites ci-après, du rapport établi par l’Expert Indépendant 
conformément aux dispositions visées par l'article 262-1 du RGAMF, par l’instruction AMF n°2006-08 et la 
recommandation AMF n° 2006-15 : 
 
« Pour rappel, le Groupe a connu en 2023 une baisse significative de son activité, marquée par un contexte 
économique et politique incertain sur ses marchés. Face à cet environnement dégradé, le 23 août 2023, la Société 
a annoncé être entrée en négociations avancées avec des partenaires industriels pour mobiliser des financements 
et générer des synergies opérationnelles. 
 
Le 16 octobre 2023, dans le cadre de la procédure d’alerte initiée par les Commissaires aux comptes sur la 
continuité d’exploitation et la structure « tendue » de la trésorerie du Groupe, Aures a convoqué une Assemblée 
générale ordinaire. Le même jour, elle a annoncé l’émission de 800.000 obligations convertibles pour un montant 
total de 3,2 M €, en partenariat avec l’Initiateur, lui permettant d’assainir sa situation financière à court terme. 
 
Le groupe Aures a continué de rencontrer des difficultés opérationnelles sur l’année 2024, avec un chiffre 
d’affaires en repli sur le premier semestre 2024 et une marge opérationnelle négative. 
 
Ainsi, le 17 septembre 2024, un Protocole d’Investissement a été conclu entre l’Initiateur, Monsieur Patrick 
CATHALA, le fondateur et dirigeant du Groupe et Aures Technologies. À travers cet accord, l’Initiateur s’est 
engagé à :  
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● L’Acquisition du Bloc d’actions auprès de Monsieur Patrick CATHALA représentant 35,76 % du capital 
et 35,55 % des droits de vote de la Société au prix de 6,31 € le 1er octobre 2024, ce qui correspond au 
prix d’Offre ;  

● Réaliser un investissement de 5.000.000 € par souscription d’obligations convertibles en action, réparti 
en deux tranches de 2.500.000 € chacune. La première tranche a été émise à la date effective de 
l’Acquisition du Bloc, soit le 1er octobre 2024, tandis que la seconde devra être émise après la clôture 
de l’Offre, ou sous réserve de l’accord préalable de l’Initiateur, à une date antérieure ; 

● Lancer une Offre Publique d’Achat obligatoire sur l’ensemble des actions restantes non détenues après 
la réalisation de l’Acquisition du Bloc. 

 
À la suite de l’Acquisition du Bloc, Monsieur Patrick CATHALA et l’ensemble des Administrateurs de la Société 
ont démissionné lors du Conseil d’administration du 1er octobre 2024. Le Conseil d’administration a procédé à la 
cooptation de quatre nouveaux membres représentant l’Initiateur. Par ailleurs, Monsieur Patrick CATHALA a 
également démissionné de ses fonctions de Directeur Général, et sa holding personnelle (la société CAFI) a conclu 
un contrat de prestations de services d’une durée de 18 mois avec la Société, effectif à compter du 1er octobre 2024 
et jusqu’au 31 mars 2026 afin d’assurer, dans le contexte de l’Opération, la bonne transition avec l’Initiateur.  
 
Il convient de rappeler que l’Acquisition du Bloc inclut une convention de garantie fondée sur les déclarations 
données par Monsieur Patrick CATHALA à Advantech, visant à couvrir d’éventuels évènements préjudiciables à 
la Société et ses filiales. En garantie de l’exécution de cette convention de garantie donnée, une partie de son 
produit de cession lié à l’Acquisition du Bloc a été versée sur un compte séquestre ouvert auprès de BNP Paribas 
en date du 27 septembre 2024 pour un montant de 3 M €, représentant en valeur un tiers du prix de cession. En cas 
de mise en œuvre de la clause d’indemnisation par imputation sur ce compte séquestre, Monsieur Patrick 
CATHALA percevrait donc un prix par action inférieur à 6,31 €. 
 
En ce qui concerne l’actionnaire d’Aures Technologies 
 
La présente Offre Publique d’Achat est une offre obligatoire lancée dans le prolongement de l’Acquisition du Bloc, 
éventuellement suivie d’un Retrait Obligatoire, qui est proposée à l’ensemble des actionnaires d’Aures 
Technologies au prix d’Offre de 6,31 € par action.  
 
Comme susmentionné, l’Initiateur a procédé, dans le cadre du Protocole d’Investissement à l’Acquisition du Bloc 
le 1er octobre au prix de l’Offre, fixé à 6,31 €. Nous considérons cette référence comme la plus appropriée, car 
Monsieur Patrick CATHALA en sa qualité de Directeur Général et Président du Conseil d’administration bénéficie 
d’un accès complet à l’information relative à la Société dont il est également le fondateur, de ses risques et 
opportunités. Il est donc parfaitement en mesure d’évaluer en toute connaissance de cause, le prix pour 
l’Acquisition du Bloc qui est identique à celui proposé aux actionnaires dans le cadre de la présente Offre.  
 
L’Offre donne un accès immédiat à la liquidité pour les actionnaires minoritaires d’Aures qui le désireraient avec 
une prime de +63,0 % sur le dernier cours de bourse précédant l’annonce de l’Opération (i.e. le 17 avril 2024), et 
une prime de +44,8 % par rapport au cours de bourse moyen pondéré 60 jours.  
 
Le prix proposé dans le cadre de l’Offre extériorise une prime de +26,6 % par rapport à la valeur centrale de la 
méthode DCF que nous considérons avec la référence au prix d’Acquisition du Bloc comme les méthodes les plus 
pertinentes. La méthode DCF est fondée sur le plan d’affaires préparé par le Management nouvellement désigné 
par l’Initiateur, présenté au Conseil d’administration de la Société et extrapolé sur 7 années supplémentaires afin 
de tendre vers une performance normative. Ce plan, reflétant les ambitions du nouveau Management, est fondé sur 
une dynamique de retournement avec une croissance de l’activité et une amélioration de la profitabilité 
opérationnelle à un niveau qui n’a pas été atteint lors des derniers exercices clos. En cela, l’actionnaire bénéficie 
selon ce critère d’un prix d’Offre qui donne la pleine valeur de l’action Aures Technologies, sans en avoir à 
supporter le risque d’exécution, étant rappelé que la Société rencontrait des difficultés financières avant la 
souscription par l’Initiateur à des emprunts obligataires convertibles en actions, qui a permis de résoudre les 
problèmes de trésorerie à court terme. 
 
À titre indicatif, nous notons que le prix d’Offre est également supérieur à (i) la valeur extériorisée par l’approche 
analogique des comparables boursiers, à (ii) l’objectif de cours (4,80 €) publié par le seul analyste suivant le titre 
(TP ICAP Midcap), ainsi qu’à (iii) la valeur par action de l’Actif Net Comptable part du Groupe au 30 juin 2024 
(5,16 € par action Aures Technologies sur une base non diluée). 
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En ce qui concerne les accords connexes 
 
L’examen des accords pouvant avoir une influence significative sur l’appréciation ou l’issue de l’Offre, tels que 
présentés dans le projet de note d’information, à savoir (i) le Protocole d’Investissement, (ii) l’Acquisition du Bloc 
d’actions conclu entre l’Initiateur et Monsieur Patrick CATHALA, et (iii) la convention de prestation de services 
conclue entre la Société et la holding personnelle de Monsieur Patrick CATHALA (la société CAFI) n’a pas fait 
apparaître de disposition de nature à remettre en cause, selon nous, le caractère équitable de l’Offre d’un point de 
vue financier. 
 
En conséquence, nous sommes d’avis que le prix d’Offre de 6,31 € par action Aures Technologies est équitable 
d’un point de vue financier pour les actionnaires d’Aures Technologies, y compris en cas de mise en œuvre de la 
procédure de retrait obligatoire. » 
 
Avis motivé du Conseil d’administration : 
 
Le Président invite le Conseil d’administration à faire ses observations.  
 
Après avoir examiné attentivement les différents documents et supports mis à sa disposition, en particulier le projet 
de note d’information de l’Initiateur, le rapport de l’Expert Indépendant et le projet de note en réponse de la 
Société, et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration constate que : 

 
- l’Initiateur indique dans son projet de note d’information qu’il a l’intention de poursuivre les principales 

orientations stratégiques mises en œuvre par la Société et n’a pas l’intention de modifier, en cas de succès 
de l’Offre, le modèle opérationnel de la Société en dehors de l’évolution normale de l’activité ; 
 

- l’Initiateur indique dans son projet de note d’information que l’Offre, s’inscrivant dans une stratégie de 
poursuite et de développement des activités de la Société, ne devrait pas avoir d’incidences significatives 
sur la politique poursuivie par la Société en matière sociale ; 
 

- l’Initiateur indique dans son projet de note d’information que des synergies potentielles résulteraient de 
la réalisation de l’opération, essentiellement sur les ventes et le marketing, l’ingénierie et la conception 
des produits et l’efficacité de la gestion de l’entreprise ; 
 

- l’Offre permet aux actionnaires de la Société qui apporteront leurs actions à l’Offre de bénéficier d’une 
liquidité immédiate sur l’intégralité de leur participation, lesquels bénéficieront :  

 
o d’une prime de +63,05 % sur la base du cours de bourse de clôture des actions Aures 

Technologies au 17 avril 2024 (étant le dernier cours de bourse avant la suspension du cours 
de l’action, en vue de l’annonce de l’entrée en négociations exclusives avec l’Initiateur au sein 
du communiqué de presse du 22 avril 2024) ; 
 

o d’une prime de +44,8 % par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions Aures 
Technologies observé au cours des soixante (60) jours précédant la suspension du cours le 
17 avril 2024 ; 

 
o d’une prime de +47,83 % par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions 

Aures Technologies observé au cours des trois (3) mois précédant la suspension du cours le 
17 avril 2024 ; 

 
o d’une prime de +105,79 % par rapport au cours moyen pondéré par les volumes des actions 

Aures Technologies observé au cours des six (6) mois précédant la suspension du cours le 
17 avril 2024 ; 

 
o d’une prime de +26,6 % par rapport à la valeur centrale de la méthode DCF utilisée par 

l’Expert Indépendant ; 
 

- l’Expert Indépendant conclut, dans son rapport définitif, au caractère équitable de l’Offre, d’un point de 
vue financier, pour les actionnaires de la Société. 
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Au regard des éléments qui précèdent, des discussions s’ensuivent.  
 
Au vu des éléments soumis et notamment (i) des termes de l’Offre, (ii) des objectifs et intentions exprimés par 
l’Initiateur, (iii) des éléments de valorisation préparés par l’Etablissement Présentateur, (iv) des conclusions du 
rapport de l’Expert Indépendant sur les conditions financières de l’Offre, (v) de l’avis du comité social et 
économique de la Société et (vi) des éléments figurant ci-dessus, le Conseil d’administration, après en avoir 
délibéré, 
 
décide, à l’unanimité :  
 

- d’émettre, à la lumière du rapport de l’Expert Indépendant, un avis favorable sur le projet d’Offre 
tel qu’il lui a été présenté et tel qu’il est décrit dans le projet de note d’information de l’Initiateur 
et considérer que l’Offre est conforme aux intérêts : 
 

o de la Société, notamment dans la mesure où l’Initiateur a l’intention de poursuivre 
les principales orientations stratégiques mises en œuvre par la Société et n’a pas 
l’intention de modifier, en cas de succès de l’Offre, le modèle opérationnel de la 
Société en dehors de l’évolution normale de l’activité ; 

 
o de ses actionnaires, dans la mesure où le Prix de l’Offre est considéré comme 

équitable par l’Expert Indépendant ; et 
 
o de ses salariés, dans la mesure où l’Offre ne devrait pas avoir d’incidences 

significatives sur la politique poursuivie par la Société en matière sociale ; 
 

- de recommander en conséquence aux actionnaires de la Société d’apporter leurs actions de la 
Société à l’Offre ;  

 
- de ne pas apporter à l’Offre les 58.997 actions auto-détenues par la Société ; 

 
- d’approuver le projet de note en réponse de la Société ;  

 
- d’autoriser, en tant que de besoin, le Président du Conseil d’administration et Directeur Général 

de la Société à l’effet de :  
 

i finaliser le projet de note en réponse relatif à l’Offre, ainsi que tout document qui serait 
nécessaire dans le cadre de l’Offre, et notamment le document « Autres informations » relatif 
aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la Société ;  

 
ii préparer, signer et déposer auprès de l’AMF toute la documentation requise dans le cadre 

de l’Offre ;  
 
iii signer toutes attestations requises dans le cadre de l’Offre ; et  
 
iv plus généralement, prendre toutes dispositions et toutes mesures nécessaires ou utiles à la 

réalisation de l’Offre, en ce compris conclure et signer, au nom et pour le compte de la 
Société, toutes opérations et documents nécessaires et afférents à la réalisation de l’Offre, 
notamment tout communiqué de presse. »  

 
3 INTENTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
A la connaissance de la Société et à la date du Projet de Note en Réponse, aucun membre du Conseil 
d’administration ne détient d’actions de la Société. 
 
4 INTENTION DE LA SOCIÉTÉ CONCERNANT LES ACTIONS AUTO-DÉTENUES 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, 58.997 actions sont auto-détenues par la Société. 
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Il est précisé que la Société a procédé à la suspension de l’exécution du contrat de liquidité confié à Gilbert Dupont 
à compter du 17 avril 2024 et pendant toute la durée de l’Offre. 
 
Le Conseil d’administration a, au cours de sa réunion en date du 19 décembre 2024, décidé que les 58.997 actions 
auto-détenues ne seront pas apportées à l’Offre (en ce compris toute extension ou réouverture de l’Offre, le cas 
échéant), et ne seront par conséquent pas visées par l’Offre. 
 
5 INFORMATION-CONSULTATION DU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DE LA SOCIÉTÉ 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2312-42 et suivants du Code du travail, la Société a procédé, 
immédiatement après le dépôt de l’Offre auprès de l’AMF, à l’information de son comité social et économique (le 
« CSE ») au sujet de l’Offre. Dans le prolongement de cette information, et conformément aux dispositions de 
l’article L. 2312-44 du Code du travail, l’Initiateur a transmis aux membres du CSE, dans le délai de trois (3) jours 
suivant son dépôt à l’AMF, le Projet de Note d’Information visé au paragraphe III de l’article L. 621-8 du Code 
monétaire et financier, lequel contient les orientations en matière d’emploi de l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 
 
Dans le prolongement de l’information du CSE sur l’Offre, le CSE s’est réuni le 11 décembre 2024 en vue de sa 
consultation sur le projet d’Offre et a rendu un avis favorable sur l’intérêt de l’Offre et ses conséquences pour la 
cible, ses actionnaires et ses salariés, ainsi qu’un avis favorable sur les conséquences environnementales de l’Offre. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2312-46, I. du Code du travail, cet avis est reproduit dans son 
intégralité en Annexe 1 au Projet de Note en Réponse. 
 
6 RAPPORT DE L’EXPERT INDÉPENDANT 
 
Lors de sa réunion du 14 octobre 2024, le Conseil d’administration a décidé de désigner, à l’unanimité, sur 
recommandation du président du Conseil d’administration, le cabinet Finexsi, représenté par Monsieur Christophe 
Lambert, en qualité d’expert indépendant dans le cadre du projet d’Offre avec pour mission de préparer un rapport 
sur les conditions financières de l’Offre, y compris dans la perspective d’un éventuel Retrait Obligatoire, sur le 
fondement des dispositions de l’article 261-1 I, 1° et 4° et de l’article 261-1 II du RGAMF.  
 
La conclusion du rapport de l’Expert Indépendant en date du 18 décembre 2024 figure dans l’avis motivé en 
Section 2.3 du Projet de Note en Réponse et est reproduite en partie ci-dessous : 
 
« En conséquence, nous sommes d’avis que le prix d’Offre de 6,31 € par action Aures Technologies est équitable 
d’un point de vue financier pour les actionnaires d’Aures Technologies, y compris en cas de mise en œuvre de la 
procédure de retrait obligatoire. » 
 
Le rapport de l’Expert Indépendant est reproduit dans son intégralité en Annexe 2 et fait partie intégrante du Projet 
de Note en Réponse. 
 
7 ACCORDS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SUR L’APPRÉCIATION DE L’OFFRE 

OU SON ISSUE 
 
Il est précisé qu’aucun des accords mentionnés à la Section 7 du Projet de Note en Réponse n’est susceptible d’être 
analysé comme un complément de prix (par rapport au Prix de l’Offre) ou de mettre en évidence une clause de 
prix de cession garanti. 
 
Les accords liés à l’Offre susceptibles d’avoir une incidence sur l’appréciation de l’Offre ou son issue sont les 
suivants : 
 
7.1 PROTOCOLE D’INVESTISSEMENT CONCLU ENTRE L’INITIATEUR, MONSIEUR 

PATRICK CATHALA ET LA SOCIÉTÉ 
 
L’Initiateur, la Société et Monsieur Patrick Cathala ont conclu un protocole d’investissement en date du 
17 septembre 2024 (le « Protocole d’Investissement »), aux termes duquel l’Initiateur s’est engagé à : 
 

- investir un montant de cinq millions d’euros (5.000.000 €) par souscription d’obligations convertibles en 
actions de la Société (les « Obligations Convertibles »). La souscription se fera par tirage de deux (2) 
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tranches, de deux millions cinq cent mille euros (2.500.000 €) chacune (le « Financement en OCA »). 
Le Protocole d’Investissement prévoit que l’émission de la première tranche doit avoir lieu à la date de 
la réalisation effective de l’Acquisition du Bloc, laquelle est intervenue le 1er octobre 2024. L’émission 
de la seconde tranche sera réalisée à l’issue de l’Offre, ou à une date antérieure, sous réserve de l’accord 
préalable de l’Initiateur ; 
 

- concomitamment à l’émission des Obligations Convertibles dans le cadre du Financement en OCA, 
acquérir la totalité des actions de la Société détenues par Monsieur Patrick Cathala dans le cadre de 
l’Acquisition du Bloc au prix de 6,31 euros par action, représentant un montant total de 9.025.704,11 € 
(cet accord étant décrit en Section 7.2 du Projet de Note en Réponse) ; et 
 

- déposer une offre publique obligatoire sur le solde des actions de la Société non détenues par l’Initiateur 
à l’issue de l’Acquisition du Bloc. 

 
Il est également rappelé que, depuis le 13 octobre 2023, l’Initiateur est titulaire de 800.000 obligations convertibles 
en actions d’une valeur nominale de 4 euros chacune, représentant un montant nominal total de 3.200.000 €8. Ce 
premier emprunt obligataire avait vocation à soutenir le développement de la Société en améliorant sa situation de 
trésorerie, celle-ci ayant notamment donné lieu, le 2 octobre 2023, à l’ouverture d’une procédure d’alerte de la part 
des commissaires aux comptes de la Société. La valeur nominale de 4 euros extériorisait alors une prime de 
2,6206 euros par rapport à la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de l’action Aures avant 
l’émission, qui s’élevait à 1,3794 euros. Le Financement en OCA s’inscrit dans la continuité de ce premier emprunt 
obligataire, les termes convenus entre les parties étant par conséquent identiques. 
 
L’exécution du Protocole d’Investissement était soumise à la levée de conditions suspensives relatives à la gestion 
de la Société dans le cours normal des affaires, ainsi qu’à la cession préalable de l’activité de logiciels de la Société, 
conformément au souhait de l’Initiateur de ne pas l’acquérir. L’Initiateur et la Société ont annoncé la levée de la 
condition suspensive prévue par le Protocole d’Investissement par un communiqué de presse publié le 1er octobre 
2024. 
 
En conséquence, conformément au Protocole d’Investissement, l’Initiateur a souscrit, le 1er octobre 2024, à la 
première tranche du Financement en OCA, soit 625.000 Obligations Convertibles, représentant un montant 
nominal de 2.500.000 €. Ainsi, depuis le 1er octobre 2024, l’Initiateur détient au total 1.425.000 obligations 
convertibles en actions de la Société, intégralement souscrites. 
 
7.2 CONTRAT D’ACQUISITION DE BLOC D’ACTIONS CONCLU ENTRE L’INITIATEUR ET 

MONSIEUR PATRICK CATHALA 
 
Conformément aux termes du Protocole d’Investissement, l’Initiateur (en qualité d’acquéreur) a conclu, le 
17 septembre 2024, avec Monsieur Patrick Cathala (en qualité de vendeur) un contrat relatif à l’Acquisition du 
Bloc, représentant 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote théoriques de la Société9, à un prix de 
6,31 euros par action de la Société (le « Prix du Bloc »).  
 
Les conditions auxquelles l’exécution du Protocole d’Investissement était suspendue ayant été levées, l’Initiateur 
a effectivement acquis les actions de la Société auprès de Monsieur Patrick Cathala le 1er octobre 2024 dans le 
cadre de l’Acquisition du Bloc.  
 
L’Acquisition du Bloc comprend un mécanisme d’indemnisation, objet d’une convention distincte, sur la base des 
déclarations et garanties données par Monsieur Patrick Cathala à l’Initiateur en vue de procéder à l’Acquisition du 
Bloc. Ces déclarations et garanties sont relatives, notamment, à la situation des sociétés du groupe Aures 
Technologies et comprennent certaines indemnités spécifiques dues en cas de réalisation de certains évènements 
préjudiciables à la Société et aux sociétés du groupe Aures Technologies (la « Convention de Garantie »). En 
garantie de l’exécution de la Convention de Garantie par Monsieur Patrick Cathala, une partie du Prix du Bloc, 

 
8 Se référer au communiqué de presse de la Société en date du 16 octobre 2023, disponible sur son site Internet 
(www.aures-pos.fr). 
9 Sur la base d’un capital social de la Société composé de 4.000.000 actions représentant 4.023.994 droits de vote 
théoriques au 1er octobre 2024, conformément aux dispositions de l’article 223-11 du RGAMF. 
 

http://www.aures-pos.fr/
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d’un montant de trois millions d’euros (3.000.000 €), a été versée sur un compte séquestre ouvert auprès de BNP 
Paribas, dans le cadre d’une convention de séquestre en date du 27 septembre 2024. 
 
7.3 CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES CONCLUE ENTRE LA SOCIÉTÉ ET LA 

SOCIÉTÉ CAFI, HOLDING PERSONNELLE DE MONSIEUR PATRICK CATHALA 
 
Conformément aux termes du Protocole d’Investissement, la Société et la holding personnelle de Monsieur Patrick 
Cathala, la société CAFI, ont conclu, le 1er octobre 2024, une convention de prestation de services aux termes de 
laquelle cette dernière s’engage à ce que Monsieur Patrick Cathala fournisse personnellement certains services à 
la Société, notamment, (i) d’assistance de la Société et de l’Initiateur pour faciliter la transition stratégique et 
opérationnelle avec la nouvelle équipe de direction de la Société, du fait de l’expérience passée de Monsieur 
Patrick Cathala en tant que fondateur, président du Conseil d’administration et directeur général de la Société, 
actionnaire majoritaire et dirigeant de certaines filiales du groupe Aures Technologies, (ii) d’assistance de la 
Société dans le développement de nouveaux produits, (iii) d’assistance de la Société dans le développement de 
nouveaux clients, et (iv) d’assistance de la Société dans le développement de son chiffre d’affaires et de son 
bénéfice d’exploitation (la « Convention de Prestation de Services »). 
 
La Convention de Prestation de Services a été conclue jusqu’au 31 mars 2026 et prévoit le versement par la Société 
à la société CAFI (i) d’une rémunération fixe de 125.000 € par an hors taxes, versée prorata temporis et payable 
mensuellement, (ii) d’une rémunération variable pouvant aller jusqu’à 100.000 € hors taxes conditionnée à 
l’atteinte d’objectifs de performance entre le 1er octobre 2024 et le 31 mars 2026 et (iii) d’une rémunération 
variable pouvant aller jusqu’à 400.000 € hors taxes conditionnée à la réalisation, par la Société, des objectifs 
chiffrés visés par la Convention de Prestation de Services au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
7.4 AUTRES ACCORDS DONT LA SOCIÉTÉ A CONNAISSANCE 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, et à l’exception des accords mentionnés à la Section 7, la Société n’a 
connaissance et n’est partie à aucun autre accord lié à l’Offre ou qui serait susceptible d’avoir une incidence sur 
l’appréciation de l’Offre ou son issue. 
 
En particulier, à la connaissance de la Société, il n’existe pas d’engagements d’apport ou de non-apport à l’Offre. 
 
8 ÉLÉMENTS RELATIFS À LA SOCIÉTÉ SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS 

D’OFFRE PUBLIQUE 
 
8.1 RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DES DROITS DE VOTE DE LA SOCIÉTÉ 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, le capital social de la Société s’élève à 1.000.000 € et est composé de 
4.000.000 actions de vingt-cinq centimes d’euro (0,25 €) de valeur nominale chacune, toutes entièrement libérées 
et de même catégorie. 
 
À la date du Projet de Note en Réponse, et suite à la réalisation, le 1er octobre 2024, de l’Acquisition du Bloc visée 
ci-avant en Section 1.2.1 du Projet de Note en Réponse, le capital social et les droits de vote de la Société sont 
répartis comme suit : 
 

Actionnaires 
Situation en capital Situation en droits de vote (1) 

Nombre 
d’actions 

% du capital 
Nombre de droits 

de vote 
% de droits de 

vote 
Advantech Co., Ltd 1.430.381 35,76 % 1.430.381 35,55 % (2) 
Actionnaires 
nominatifs 

16.320 0,41 % 31.321 0,78 % 

Actions auto-détenues  58.997 1,47 % 58.997 1,47 % 
Actionnariat salarié 13.993 0,35 % 22.986 0,57 % 
Flottant 2.480.309 62,01 % 2.480.309 61,64 % 
TOTAL 4.000.000 100,00 % 4.023.994 100,00 % 

 
(1) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 alinéa 2 du RGAMF, le nombre total de droits de vote théoriques est calculé 

sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote. 



L’Offre et le Projet de Note en Réponse restent soumis à l’examen de l’Autorité des marchés financiers 

21 
 

(2) En application de l’article L. 225-124 du Code de commerce, les droits de vote double dont bénéficiait M. Patrick Cathala ont été 
perdus du fait du transfert des actions à l’Initiateur. 

 
Il n’existe aucun autre droit, titre de capital ou instrument financier pouvant donner accès, immédiatement ou à 
terme, au capital ou aux droits de vote de la Société, autres que ceux décrits en section 1.2.4 du Projet de Note en 
Réponse.  
 
8.2 RESTRICTIONS STATUTAIRES À L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE ET AUX 

TRANSFERTS D’ACTIONS 
 

8.2.1 Obligation de déclaration en matière de franchissements de seuils 
 
L’article 9 des statuts rappelle que les actionnaires sont tenus de déclarer les franchissements à la hausse ou à la 
baisse des seuils légaux, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, cette obligation légale étant 
sanctionnée dans les conditions de l’article L. 233-14 du Code de commerce. 
 
L’article 9 des statuts de la Société prévoit également que toute personne physique ou morale, agissant seule ou 
de concert, au sens de l’article L. 233-10 du Code de commerce, qui vient à détenir ou cesse de détenir un nombre 
d’actions représentant une fraction égale à 2,5 % du capital social ou des droits de vote, ou tout multiple de cette 
fraction, est tenue d’en informer la Société au plus tard avant la clôture des négociations du quatrième (4ème) jour 
de bourse suivant le jour du franchissement de seuil de participation susvisé, en précisant le nombre d’actions et 
de droits de vote détenus. Pour l’application de cette obligation statutaire, les seuils de participation sont 
déterminés dans les mêmes conditions que les seuils de participations légaux. La personne tenue à l’information 
prévue ci-dessus précise le nombre de titres qu’elle possède donnant accès à terme au capital, les droits de vote 
qui y sont attachés, ainsi que toutes autres informations requises par les textes. 
 
En cas de non-respect de l’obligation statutaire mentionnée ci-dessus, les actions excédant la fraction non déclarée 
sont privées du droit de vote pour toute assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de 
deux (2) ans suivant la date de la régularisation, à la demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée 
générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au moins du capital social. 
 

8.2.2 Autres restrictions statutaires 
 
À l’exception de ce qui figure en Section 8.2.1 du Projet de Note en Réponse, les statuts de la Société ne prévoient 
pas de disposition particulière pouvant entraîner des restrictions à l’exercice des droits de vote et aux transferts des 
actions de la Société.  
 
8.3 ACCORDS ENTRE ACTIONNAIRES DONT LA SOCIÉTÉ A CONNAISSANCE ET 

PRÉVOYANT DES CONDITIONS PRÉFÉRENTIELLES DE CESSION OU D’ACQUISITION 
D’ACTIONS ET PORTANT SUR AU MOINS 0,5 % DU CAPITAL OU DES DROITS DE VOTE 
DE LA SOCIÉTÉ 

 
À la date du Projet de Note en Réponse, la Société n’a connaissance d’aucun accord entre actionnaires en vigueur 
à ce jour prévoyant des conditions préférentielles de cession ou d’acquisition d’actions de la Société et portant sur 
au moins 0,5 % du capital ou des droits de vote de la Société. 
 
8.4 PARTICIPATIONS DIRECTES OU INDIRECTES AU SEIN DU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ 

AYANT FAIT L’OBJET D’UNE DÉCLARATION DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL OU 
D’UNE DÉCLARATION D’OPÉRATION SUR TITRES 

 
La répartition du capital social et des droits de vote de la Société est décrite en Section 1.2.3 du Projet de Note en 
Réponse. 
 
Conformément aux articles 223-11 et suivants du RGAMF et aux articles L. 233-7 et suivants du Code de 
commerce10, les franchissements de seuils suivants ont été déclarés à l’AMF et à la Société : 

 
10 L’article L. 233-7-1 du Code de commerce prévoit que, en matière de déclaration de franchissement de seuils, les 
seuils applicables aux sociétés cotées sur le marché réglementé Euronext Paris restent applicables pendant une durée 
de trois (3) ans à compter de la date à laquelle les actions ont cessé d’être admises aux négociations sur ledit marché. 
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 par courrier adressé à l’AMF et à la Société en date du 1er juillet 2024, la société par actions simplifiée 

Amiral Gestion (103 rue de Grenelle, 75007 Paris), agissant pour le compte de fonds dont elle assure la 
gestion, a déclaré avoir franchi à la baisse, le 28 juin 2024, le seuil de 10 % du capital à la suite d’une 
cession d’actions sur le marché et détenir, pour le compte desdits fonds, 639.025 actions de la Société 
représentant autant de droits de vote, soit 9,23 % du capital et 6,81 % des droits de vote (déclaration 
n° 224C1072 en date du 1er juillet 2024) ; 
 

 par courrier adressé à l’AMF et à la Société en date du 3 octobre 2024, Monsieur Patrick Cathala a déclaré 
avoir franchi à la baisse, le 1er octobre 2024, les seuils de 1/3, 30 %, 25 %, 20 %, 15 %, 10 % et 5 % du 
capital, et de 50 %, 1/3, 30 %, 25 %, 20 %, 15 %, 10 % et 5 % des droits de vote théoriques de la Société 
à la suite de l’Acquisition du Bloc et ne plus détenir aucune action de cette dernière ; et 
 

 par courrier adressé à l’AMF et à la Société en date du 4 octobre 2024, l’Initiateur a déclaré avoir franchi 
à la hausse, le 1er octobre 2024, les seuils de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 30 % et 1/3 du capital et des 
droits de vote théoriques de la Société à la suite de l’Acquisition du Bloc, détenir 1.430.381 actions de la 
Société représentant autant de droits de vote, soit 35,76 % du capital et 35,55 % des droits de vote et a 
déclaré ses intentions concernant la Société. 

 
Ces deux dernières déclarations ont fait l’objet de deux avis publiés par l’AMF le 4 octobre 2024, sous le numéro 
224C1825 pour l’Initiateur et 224C1816 pour Monsieur Patrick Cathala. 
 
8.5 LISTE DES DÉTENTEURS DE TOUT TITRE COMPORTANT DES DROITS DE CONTRÔLE 

SPÉCIAUX ET DESCRIPTION DE CEUX-CI 
 
L’article 9 des statuts de la Société prévoit l’attribution d’un droit de vote double de celui conféré aux autres 
actions de la Société, eu égard à la quotité du capital social qu’elles représentent, pour toutes les actions entièrement 
libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis quatre (4) ans au moins au nom du 
même actionnaire. 
 
En outre, en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfice ou prime d’émission, le droit 
de vote double est conféré dès leur émission aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à 
raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 
 
8.6 MÉCANISMES DE CONTRÔLE PRÉVUS DANS UN ÉVENTUEL SYSTÈME 

D’ACTIONNARIAT DU PERSONNEL, QUAND LES DROITS DE CONTRÔLE NE SONT PAS 
EXERCÉS PAR CE DERNIER 

 
Néant. 
 
8.7 ACCORDS ENTRE ACTIONNAIRES DONT LA SOCIÉTÉ A CONNAISSANCE ET POUVANT 

ENTRAÎNER DES RESTRICTIONS À L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE ET AUX 
TRANSFERTS D’ACTIONS 

 
À la date du Projet de Note en Réponse, la Société n’a connaissance d’aucun accord entre actionnaires en vigueur 
à ce jour pouvant entraîner des restrictions à l’exercice des droits de vote et aux transferts des actions de la Société. 
 
8.8 DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

8.8.1 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 
d’administration  

 
a) Membres du Conseil d’administration 

 
Conformément à la loi, le nombre d’administrateur, égal au minimum à trois (3) membres, ne peut dépasser dix-
huit (18) membres, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de six (6) années.  
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Lorsque le Conseil d’administration néglige de procéder aux nominations requises ou de convoquer l’assemblée, 
tout intéressé peut demander au Président du Tribunal de commerce statuant sur requête, la désignation d’un 
mandataire chargé de convoquer l’assemblée générale à l’effet de procéder à sa nomination ou de la ratifier, selon 
les cas. 
 
Le nombre des administrateurs ayant atteint l’âge de quatre-vingt-cinq (85) ans ne peut dépasser le quart des 
membres du Conseil d’administration. Lorsque ce seuil est atteint, l’administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine assemblée générale ordinaire statuant sur son 
renouvellement. 
 

b) Vacance, décès, démission  
 
En cas de vacance par décès ou par démission d’un ou plusieurs sièges d’administrateurs, le Conseil 
d’administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire. 
 
Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les administrateurs restant doivent 
convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire en vue de compléter l’effectif du Conseil 
d’administration. 
 
Les nominations provisoires effectuées par le Conseil d’administration sont soumises à ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement par le Conseil d’administration n’en demeurent pas moins valables. 
 

c) Bureau du Conseil d’administration 
 
Aux termes de l’article 12 des statuts de la Société, le Conseil d’administration élit parmi ses membres un président 
qui est, sous peine de nullité de la nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération, dans les 
conditions prévues par la loi. 
 
Le président du Conseil d’administration exerce les missions qui lui sont conférées par la loi. Il organise et dirige 
les travaux de celui-ci dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de 
la Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
La limite d’âge, pour l’exercice des fonctions de président, est fixée à soixante-quinze (75) ans. Lorsque l’intéressé 
atteint la limite d’âge, il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire annuelle. 
 
Le président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. Il est rééligible. 
Le Conseil d’administration peut le révoquer à tout moment. 
 

d) Pouvoirs du Conseil d’administration  
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre, 
conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son 
activité. 
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, 
il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui 
la concernent. 
 
Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
 
Chaque administrateur doit recevoir du président ou du directeur général tous les documents et informations 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
 

e) Délibérations du Conseil d’administration  
 
Le Conseil d’administration délibère et prend ses décisions dans les conditions prévues par la loi. En cas de partage, 
la voix du président est prépondérante. 
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8.8.2 Détention d’actions de la Société 

 
Chaque administrateur doit être propriétaire d’au moins dix (10) actions. 
 
Si, au jour de sa nomination, un administrateur n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou si, en cours 
de mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire d’office s’il n’a pas régularisé sa situation 
dans le délai de six (6) mois. 
 

8.8.3 Pouvoirs du Conseil d’administration, en particulier en ce qui concerne l’émission ou le rachat 
d’actions de la Société 

 
En dehors des pouvoirs généraux prévus par la loi, les règlements en vigueur et les statuts de la Société, le Conseil 
d’administration dispose des délégations suivantes accordées par l’assemblée générale des actionnaires en matière 
d’émission ou de rachat d’actions : 
 

Autorisations Plafond de 
l’autorisation 

Date à laquelle 
l’autorisation a été 
donnée ou modifiée 

Durée Utilisation 

Autorisation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet de procéder 
à l’attribution gratuite d’actions 
nouvelles ou existantes de la Société 

10 % du capital 
au jour de 

l’assemblée 
générale, soit 

400.000 actions 

Assemblée générale 
mixte du 28 juin 2022 

38 
mois 31.500 actions 

Autorisation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre 
des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions (stock-options) 

10 % du capital 
au jour de 

l’assemblée 
générale, soit 

400.000 actions 

Assemblée générale 
mixte du 28 juin 2023 

41 
mois Non utilisée 

Autorisation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre 
des actions ordinaires et des valeurs 
mobilières avec maintien du droit 
préférentiel de souscription (DPS) 

500.000 € 
(actions 

ordinaires) 

Assemblée générale 
mixte du 28 juin 2023 

26 
mois Non utilisée 

Autorisation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices 
ou primes 

200.000 € Assemblée générale 
mixte du 28 juin 2023 

26 
mois Non utilisée 

Autorisation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet de faire 
racheter par la Société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de 
l'article L. 22-10-62 et suivants et 
L. 225-210 du Code de commerce 

10 % du capital 
au jour de 

l’assemblée 
générale, soit 

400.000 actions 

Assemblée générale 
mixte du 28 juin 2023 

18 
mois 71.006 actions 

 
8.9 RÈGLES APPLICABLES À LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ 
 
Les statuts de la Société prévoient que l’assemblée générale peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
 
Les assemblées d’actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi et les règlements 
en vigueur. 
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8.10 ACCORDS CONCLUS PAR LA SOCIÉTÉ QUI SONT MODIFIÉS OU PRENNENT FIN EN CAS 

DE CHANGEMENT DE CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
 

La Société n’a connaissance d’aucun accord, pouvant être modifié ou pouvant prendre fin en cas de changement 
de contrôle de la Société, à l’exception (i) de certains contrats de financement conclus avec ses prêteurs (BNP 
Paribas et CIC), qui contiennent des clauses permettant au prêteur d’exiger le remboursement anticipé du prêt en 
cas de changement de contrôle de la Société et (ii) de certains accords commerciaux conclus par la Société, 
notamment l’accord-cadre conclu avec la société Compagnie des Alpes, qui contient une clause standard de 
changement de contrôle de la Société, pour lequel la Société n’anticipe pas qu’elle soit mise en œuvre à l’occasion 
de l’Offre. 
 
A la date de la Note en Réponse, la Société n’anticipe pas que les prêteurs susvisés exercent les clauses de 
changement de contrôle contenues dans la documentation bancaire, ces derniers ayant expressément accepté de ne 
pas demander l’exigibilité anticipée des prêts en raison du changement de contrôle de la Société à l’occasion de 
l’Offre. 
 
8.11 ACCORDS PRÉVOYANT DES INDEMNITÉS POUR LES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION, LES DIRIGEANTS OU LES SALARIÉS DE LA SOCIÉTÉ, EN CAS DE 
DÉMISSION, DE LICENCIEMENT SANS CAUSE RÉELLE ET SÉRIEUSE OU SI LEUR 
MANDAT OU EMPLOI PREND FIN EN RAISON D’UNE OFFRE PUBLIQUE 

 
Il n’existe pas d’accord au sein de la Société prévoyant des indemnités pour les membres du Conseil 
d’administration, les dirigeants ou les salariés, en cas de démission, de licenciement sans cause réelle et sérieuse 
ou si leur mandat ou emploi prend fin en raison d’une offre publique. 
 
8.12 MESURES SUSCEPTIBLES DE FAIRE ÉCHOUER L’OFFRE QUE LA SOCIÉTÉ A MIS EN 

ŒUVRE OU DÉCIDÉ DE METTRE EN ŒUVRE  
 
La Société n’a pas mis en œuvre de mesures susceptibles de faire échouer l’Offre et n’a pas l’intention de mettre 
en œuvre de telles mesures.  
 
9 MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION DU DOCUMENT « AUTRES INFORMATIONS » 

RELATIF AUX CARACTÉRISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, FINANCIÈRES ET 
COMPTABLES DE LA SOCIÉTÉ 

 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF, le document « Autres informations » relatif aux 
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la Société sera déposé auprès de l’AMF et 
mis à la disposition du public, sans frais, au siège social de la Société, au plus tard la veille du jour de l’ouverture 
de l’Offre. Il sera également disponible sur les sites Internet de la Société (www.aures-pos.fr) et de l’AMF 
(www.amf-france.org). Il sera également tenu à la disposition du public sans frais au siège social de la Société 
(ZAC des Folies, 24 bis, rue Léonard de Vinci, 91090 Lisses) et pourra être obtenu sans frais par toute personne 
qui en fera la demande. 
 
Un communiqué sera diffusé, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, afin d’informer le public des 
modalités de mise à disposition de ce document. 
 
 
Ce Communiqué a été préparé à des fins d’information uniquement. Il ne constitue pas une offre au public et n’est 
pas destiné à être diffusé dans les pays autres que la France. La diffusion de ce Communiqué, l’Offre et son 
acceptation, peuvent, dans certains pays, faire l’objet d’une règlementation spécifique. En conséquence, les 
personnes en possession du présent Communiqué sont tenues de se renseigner sur les restrictions locales 
éventuellement applicables et de s’y conformer. Aures Technologies S.A. décline toute responsabilité en cas de 
violation par toute personne des règles locales qui lui sont applicables. 
 
Le présent Communiqué ne constitue ni une offre de vente, ni une sollicitation d’un ordre d’achat de valeurs 
mobilières aux Etats-Unis d’Amérique et n’a pas été soumis à la Securities and Exchange Commission des Etats-
Unis d’Amérique. 

http://www.aures-pos.fr/
http://www.amf-france.org/
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Jeudi le 30 janvier 2025 

 

 

Bilan semestriel du Contrat de Liquidité contracté avec la Société de Bourse Gilbert Dupont 

 

Au titre du contrat de liquidité confié par la société AURES TECHNOLOGIES à la Société de Bourse Gilbert 
Dupont, à la date du 31 décembre 2024, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

- Nombre d’actions : 2 747 

- Solde en espèces: 8 451,38 €  

Au cours du 2ème semestre 2024, il a été négocié un total de : 

ACHAT 0 titres 0,00 € 0 transactions 

VENTE 0 titres  0,00 € 0 transactions 

 

Il est rappelé que lors de la mise en place du contrat de liquidité les moyens suivants ont été mis à 
disposition: 

- Nombre d’actions : 731  

- Solde en espèces: 69 950,38 € 
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ANNEXE 

 
 Achats Ventes 

 Nombre de 

transactions 

Nombre de 

titres 

Capitaux en 

EUR 

Nombre de 

transactions 

Nombre de 

titres 

Capitaux en 

EUR 

TOTAL 0 0 0,00 0 0 0,00 

01/07/2024 0 0 0 0 0 0 

02/07/2024 0 0 0 0 0 0 

03/07/2024 0 0 0 0 0 0 

04/07/2024 0 0 0 0 0 0 

05/07/2024 0 0 0 0 0 0 

08/07/2024 0 0 0 0 0 0 

09/07/2024 0 0 0 0 0 0 

10/07/2024 0 0 0 0 0 0 

11/07/2024 0 0 0 0 0 0 

12/07/2024 0 0 0 0 0 0 

15/07/2024 0 0 0 0 0 0 

16/07/2024 0 0 0 0 0 0 

17/07/2024 0 0 0 0 0 0 

18/07/2024 0 0 0 0 0 0 

19/07/2024 0 0 0 0 0 0 

22/07/2024 0 0 0 0 0 0 

23/07/2024 0 0 0 0 0 0 

24/07/2024 0 0 0 0 0 0 

25/07/2024 0 0 0 0 0 0 

26/07/2024 0 0 0 0 0 0 

29/07/2024 0 0 0 0 0 0 

30/07/2024 0 0 0 0 0 0 

31/07/2024 0 0 0 0 0 0 

01/08/2024 0 0 0 0 0 0 

02/08/2024 0 0 0 0 0 0 

05/08/2024 0 0 0 0 0 0 

06/08/2024 0 0 0 0 0 0 

07/08/2024 0 0 0 0 0 0 

08/08/2024 0 0 0 0 0 0 

09/08/2024 0 0 0 0 0 0 

12/08/2024 0 0 0 0 0 0 

13/08/2024 0 0 0 0 0 0 

14/08/2024 0 0 0 0 0 0 

15/08/2024 0 0 0 0 0 0 

16/08/2024 0 0 0 0 0 0 

19/08/2024 0 0 0 0 0 0 

20/08/2024 0 0 0 0 0 0 

21/08/2024 0 0 0 0 0 0 

22/08/2024 0 0 0 0 0 0 

23/08/2024 0 0 0 0 0 0 

26/08/2024 0 0 0 0 0 0 

27/08/2024 0 0 0 0 0 0 

28/08/2024 0 0 0 0 0 0 

29/08/2024 0 0 0 0 0 0 

30/08/2024 0 0 0 0 0 0 

02/09/2024 0 0 0 0 0 0 

03/09/2024 0 0 0 0 0 0 

04/09/2024 0 0 0 0 0 0 

05/09/2024 0 0 0 0 0 0 

06/09/2024 0 0 0 0 0 0 

09/09/2024 0 0 0 0 0 0 

10/09/2024 0 0 0 0 0 0 

11/09/2024 0 0 0 0 0 0 

12/09/2024 0 0 0 0 0 0 
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13/09/2024 0 0 0 0 0 0 

16/09/2024 0 0 0 0 0 0 

17/09/2024 0 0 0 0 0 0 

18/09/2024 0 0 0 0 0 0 

19/09/2024 0 0 0 0 0 0 

20/09/2024 0 0 0 0 0 0 

23/09/2024 0 0 0 0 0 0 

24/09/2024 0 0 0 0 0 0 

25/09/2024 0 0 0 0 0 0 

26/09/2024 0 0 0 0 0 0 

27/09/2024 0 0 0 0 0 0 

30/09/2024 0 0 0 0 0 0 

01/10/2024 0 0 0 0 0 0 

02/10/2024 0 0 0 0 0 0 

03/10/2024 0 0 0 0 0 0 

04/10/2024 0 0 0 0 0 0 

07/10/2024 0 0 0 0 0 0 

08/10/2024 0 0 0 0 0 0 

09/10/2024 0 0 0 0 0 0 

10/10/2024 0 0 0 0 0 0 

11/10/2024 0 0 0 0 0 0 

14/10/2024 0 0 0 0 0 0 

15/10/2024 0 0 0 0 0 0 

16/10/2024 0 0 0 0 0 0 

17/10/2024 0 0 0 0 0 0 

18/10/2024 0 0 0 0 0 0 

21/10/2024 0 0 0 0 0 0 

22/10/2024 0 0 0 0 0 0 

23/10/2024 0 0 0 0 0 0 

24/10/2024 0 0 0 0 0 0 

25/10/2024 0 0 0 0 0 0 

28/10/2024 0 0 0 0 0 0 

29/10/2024 0 0 0 0 0 0 

30/10/2024 0 0 0 0 0 0 

31/10/2024 0 0 0 0 0 0 

01/11/2024 0 0 0 0 0 0 

04/11/2024 0 0 0 0 0 0 

05/11/2024 0 0 0 0 0 0 

06/11/2024 0 0 0 0 0 0 

07/11/2024 0 0 0 0 0 0 

08/11/2024 0 0 0 0 0 0 

11/11/2024 0 0 0 0 0 0 

12/11/2024 0 0 0 0 0 0 

13/11/2024 0 0 0 0 0 0 

14/11/2024 0 0 0 0 0 0 

15/11/2024 0 0 0 0 0 0 

18/11/2024 0 0 0 0 0 0 

19/11/2024 0 0 0 0 0 0 

20/11/2024 0 0 0 0 0 0 

21/11/2024 0 0 0 0 0 0 

22/11/2024 0 0 0 0 0 0 

25/11/2024 0 0 0 0 0 0 

26/11/2024 0 0 0 0 0 0 

27/11/2024 0 0 0 0 0 0 

28/11/2024 0 0 0 0 0 0 

29/11/2024 0 0 0 0 0 0 

02/12/2024 0 0 0 0 0 0 

03/12/2024 0 0 0 0 0 0 

04/12/2024 0 0 0 0 0 0 

05/12/2024 0 0 0 0 0 0 
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06/12/2024 0 0 0 0 0 0 

09/12/2024 0 0 0 0 0 0 

10/12/2024 0 0 0 0 0 0 

11/12/2024 0 0 0 0 0 0 

12/12/2024 0 0 0 0 0 0 

13/12/2024 0 0 0 0 0 0 

16/12/2024 0 0 0 0 0 0 

17/12/2024 0 0 0 0 0 0 

18/12/2024 0 0 0 0 0 0 

19/12/2024 0 0 0 0 0 0 

20/12/2024 0 0 0 0 0 0 

23/12/2024 0 0 0 0 0 0 

24/12/2024 0 0 0 0 0 0 

27/12/2024 0 0 0 0 0 0 

30/12/2024 0 0 0 0 0 0 

31/12/2024 0 0 0 0 0 0 

 

A propos d’AURES 
 
Créé en 1989 et coté sur Euronext Growth , AURES Technologies est un Développeur et Constructeur 
informatique de Solutions matérielles (POS, Mobile POS & KIOSK) pour tous les secteurs du Point de 
Vente. Le Groupe possède une présence mondiale, avec un siège en France, des filiales au Royaume-Uni, 
en Allemagne, en Australie et aux USA ainsi qu’un réseau de partenaires, distributeurs et revendeurs 
implantés dans plus de 60 autres pays.  
 
Début octobre 2024, AURES a rejoint le Groupe ADVANTECH et opère désormais sous le nom et la marque 
« ADVANTECH-AURES » 
 
Code ISIN : FR 0013183589  
Informations financières : Juliany Tjaufiny 
 www.advantech-aures.com  
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PRESS INFORMATION 

 

    

ADVANTECH et AURES unissent leurs forces et annoncent leur présence 

sur EuroCIS 2025 sous la nouvelle bannière « ADVANTECH-AURES ». 

 

Parc des Expositions de Düsseldorf – du 18 au 20 février 2025  

Hall 9   -   Stand F26 

    

 

Together we are Stronger*!  

 

Lisses - Maisach - Germering - 3 février 2025 ; ADVANTECH,  leader mondial dans les secteurs de l'AIoT et 
de l'Intelligence Artificielle, a annoncé début octobre 2024 l'acquisition de AURES Technologies, 
constructeur Informatique spécialisé dans les Solutions POS (point de vente) et KIOSK (bornes interactives) 
depuis plus de 35 ans. 

AURES opère désormais sous la nouvelle identité de Marque « ADVANTECH-AURES », à l’international ; 
l’objectif est de préserver le capital et l’esprit AURES - tout en en valorisant les fondamentaux et les acquis 
grâce à l’envergure, la force de frappe et l’expertise du Groupe ADVANTECH dans l’informatique de pointe 
et des hautes technologies, au niveau mondial. 

La nouvelle Marque A+A a fait une arrivée remarquée avec l’objectif de fournir des Produits et Services à 
forte valeur ajoutée, afin de booster sa croissance à partir des secteurs Retail et Hospitality (restauration, 
food-service, hôtellerie) des loisirs, des services, de l'industrie, etc. ; l’élargissement de cette offre aux            
« Intelligent City Services* », afin de positionner A+A  sur ce segment, est inscrit dans la nouvelle stratégie. 

(*Services Urbains Intelligents – ou Services de la Ville Intelligente) 
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MC CHIANG, nouveau PDG d'ADVANTECH-AURES et Vice-Président d'ADVANTECH Service-IoT Group, a 
expliqué que ce rapprochement allait permettre aux deux entités d’optimiser leur expertise mutuelle pour 
développer des offres conjointes et dynamiser leur développement sur des marchés concurrentiels très 
évolutifs. 

« AURES bénéficie d'un environnement et d’un héritage conséquents en matière d'innovation produit et 
de leadership, avec une Marque forte et des réseaux de partenaires bien établis en Europe, au Royaume-
Uni, en Australie et aux États-Unis, enrichis par le savoir-faire de RTG aux États-Unis pour les activités 
Support et Services associés. 

Grâce à cette alliance, ADVANTECH-AURES fournira à terme un portefeuille de gammes élargies de produits 
POS & KIOSK, en mettant l'accent sur la Qualité, le Design ainsi que sur l’intégration de Solutions AIoT » a-
t-il conclu. 

 

 

 

« Plus forts ensemble » :  La nouvelle devise ADVANTECH-AURES prend corps lors d' EuroCIS 2025 
 

Stronger Together : « EuroCIS 2025 représente une étape clé pour ADVANTECH-AURES, dont le champ 

d’action et les activités sont en pleine évolution » explique Hilmar BUCHWALD, Directeur ADVANTECH-

AURES en charge des régions de langue allemande (région DACH). 
 

En effet, le Salon de Düsseldorf de février 2025 est le tout premier événement européen et international 

où la nouvelle Marque A+A et ADVANTECH apparaîtront soudés, afin de présenter ensemble des projets 

ambitieux en matière d'innovation et de technologies avancées. 

 

 

La Vision et le Projet ADVANTECH-AURES pour les années à venir impliquent des défis majeurs qui peuvent 

être énoncés comme suit : 

 

o Positionner ADVANTECH-AURES comme fournisseur de Solutions informatiques complètes (end to end) 

pour les Secteurs du Point de Vente, du Retail et des Services 
 

Grâce à l'expertise et à l'expérience ADVANTECH dans le domaine de la logistique, ADVANTECH-AURES sera 

en mesure d'introduire et de proposer des solutions complètes, depuis les outils de réception des 

marchandises jusqu'au processus d'encaissement en magasin, avec un seul point d'entrée pour le client, 

quels que soient ses besoins. Ces solutions complètes seront présentées sur le stand A+A et ADVANTECH. 

 

o Proposer des gammes élargies de Produits et de Solutions POS et KIOSK  (Cross-selling Products) 
 

Durant EuroCIS 2025, ADVANTECH et ADVANTECH-AURES dévoileront des gammes élargies de produits 

communs, incluant les matériels POS et KIOSK AURES (A+A) que viendront compléter les solutions 

ADVANTECH (systèmes POS et KIOSK des gammes UTK, UTC et UBX, par exemple). 

 

o Du Matériel Standard jusqu’aux Solutions clés en main entièrement personnalisées et sur mesure 
 

ADVANTECH-AURES se positionne comme un interlocuteur de référence pour ses partenaires et clients, en 

proposant à la fois des versions standard de ses produits, mais aussi des options clés en main entièrement 

personnalisées (solutions co-conçues et co-brandées, matériels POS et KIOSK customisés, etc). 
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o Positionner A+A comme fournisseur majeur d'Applications et de Services avancés dans les secteurs des 

technologies de l’Edge Computing et de l’IA intégrées 
 

ADVANTECH et ADVANTECH-AURES entendent évoluer ensemble pour devenir un partenaire de choix dans 

le domaine de l'Edge Computing et de l'IoT à l'échelle mondiale.  
 

A terme, le statut de ADVANTECH-AURES ne se limitera plus à celui de «Hardware Only Manufacturer» 

(constructeur de solutions matérielles) mais deviendra celui d’un acteur clé dans la fourniture clé en main 

de solutions Hi Tech et de plateformes avancées - dans le cadre du concept « ICity Service» développé par 

ADVANTECH. 

 

o Préserver l' ADN AURES (A+A) avec des systèmes POS & KIOSK « remarquablement différents » 
 

Conçus et développés par AURES (aujourd'hui ADVANTECH-AURES) depuis 2005, les Equipements et 

Solutions fabriqués par le Groupe sont le résultat de décennies d'expérience et d'expertise dans les secteurs 

POS et KIOSK. Ces concepts sont toujours proposés avec l'idée que le design, les couleurs, les formes et 

l'ergonomie, négligés il y a encore quelques années, sont des éléments clés et déterminants dans la 

perception et le fonctionnement des environnements Retail d'aujourd'hui. 

Les fonctionnalités et les technologies - même les plus avancées  - ne sont plus les seuls prérequis, car les 

Retailers et les utilisateurs souhaitent des matériels POS et KIOSK au design adapté, personnalisé, afin             

d’ affirmer leur identité et leur image de marque sur l’ensemble du parcours du client. 

 

------------------------------------------------------- 

 

 

 

  A propos d’ADVANTECH et de ADVANTECH-AURES        

 

o « Enabling an Intelligent Planet* » est la devise ADVANTECH. Créé en 1983, le Groupe est un leader mondial dans le 

domaine de l’informatique professionnelle de pointe et de l’AI, des systèmes intelligents IoT et des plateformes 

embarquées. Pour anticiper et embrasser les tendances de l'IoT, du big data et de l'intelligence artificielle, ADVANTECH 

propose des solutions matérielles et logicielles IoT pour aider ses partenaires et clients à connecter leurs filières 

industrielles et commerciales. ADVANTECH travaille également avec ses partenaires pour cocréer des écosystèmes qui 

accélèrent la percée de l'intelligence artificielle. Le Groupe emploie 8 800 personnes dans le monde, dans une centaine 

de sites et d'entités à l’international ; Il a réalisé un chiffre d'affaires de 2,07 milliards de dollars en 2023. 
 

www.advantech.com 

 

*Pour une Planète Intelligente 
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o Opérant sous l’identité « AURES Technologies » avant son acquisition début octobre 2024 par ADVANTECH, 

ADVANTECH-AURES conçoit, développe et commercialise des Solutions Informatiques (POS & KIOSK systems) pour tous 

les secteurs du Point de Vente, du Retail et des Services, depuis plus de 35 ans.  

Ses gammes complètes de terminaux et systèmes POS - et de solutions KIOSK interactives (bornes de commande, SCO, 

etc)  - sont destinées aux secteurs du Retail, de l'hôtellerie-Restauration  (CHR, food-service, etc), des Loisirs et du 

Divertissement, des Transports, des Services (services publics, services médicaux, etc) et de l'Industrie.  ADVANTECH-

AURES est présent dans le monde entier, avec un siège en France, des filiales au Royaume-Uni, en Allemagne, en 

Australie et aux États-Unis, ainsi qu’un réseau de partenaires, distributeurs et revendeurs présent dans plus de 60 autres 

pays . 

www.advantech-aures.com 

 

 

 

 

 

Pour tout complément d’information, merci de contacter : 

 

Sabrina BEYGANG 

ADVANTECH Europe B. V 

sabrina.beygang@ADVANTECH.de 

Mob: +49 (0) 173 29 83 068 

 

 

Yannick-Florence WAELLY 

ADVANTECH-AURES (HQ France) 

yannick.waelly@ADVANTECH-AURES.com 

+44 (0) 1 69 11 16 60 (65) 

 

 

 

 

http://www.advantech-aures.com/
mailto:sabrina.beygang@advantech.de
mailto:yannick.waelly@ADVANTECH-AURES.com
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